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M. LE PRINCE D'ECKMUHL CONTRE M
ME

 LA MARÉCHALE D'ECK-

MUHL, SA «ERE, ET M. LE GÉNÉRAL COMTE COUTARD, SON 

CONSEIL JUDICIAIRE. — (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 7 mars 1846 et 9 janvier 1847.) 

M' Baroche, avocat de M. le général Coutard, conseil 

judiciaire, s'exprime ainsi : 

Messieurs, la question de ce procès a été déplacée par mon 
adversaire avec une incontestable habileté. 11 semblerait, à 
l'entendre, que les choses en sont encore au point où elles en 
étaient en 1837, avant le procès ; il semblerait que nous avons 
à démontrer que si le conseil judiciaire n'eût pas été donné, il 
faudrait le donner. Il n'en est pas ainsi. Nous ue venons pas 
discuter devant la Cour la question de savoir si 'es faits qui 
ont motivé la décision de 1837 sont graves ; nous n'avons rien 
à prouver : c'est au prince à démontrer que les choses ont 
changé; que sa situation n'est plus la même; que les circons-
tances d'alors n'existent plus ; qu'il ne faut pas avoir de crain-
tes pour le présent, et pas de craintes pour l'avenir. Quant à 
nous, notre lôle est d'examiner ce que dit le prince, de con-
trôler ses preuves. C'est ce que je viens faire devant la Cour. 

Il n'y a pas à vrai dire d'adversaire du prince dans ce pro-
cès; la famille ne se préoccupe pas d'un autre intérêt que de 
celui du prince. Jetons d'abord un coup d'œil sur lepassé.C'cst 
en 1832 qu'a commencé à se révéler la déplorable facilité du 
prince à contracter des dettes et à dissiper sa fortune. En 
1855, il avait déjà dévoré 85,000 francs; en 183G, il avait fait 
un emprunt de 362,000 f-ancs; en 1837, il était obligé de re-
courir pour avoir de l'argent à des lettres de change s'élevant 
à une somme de 278,000 francs. La famille s'al .rma, elle 
reconnut qu'il y avait nécessité d'éloigner le prince de cette 
ville, dont les entraînemens lui avaient élé si funestes. 

En janvier, le prince s'éloignait de Paris. A la fin de ce 
même mois on lui donnait un conseil judiciaire, et, certes, 
personne ne dut à cette époque s'en applaudir plus que le 
prince, car il y avait sjixante-sept lettres de change souscrites 
psr le prince, et dont le total était de 478,000 fr., lettres de 
change qu'il allait falloir payer ou contester; il y avait aussi 
18 ,000 francs qui étaient dus pour des dettes de jeu. Le passif 
de ces sortes de dettes était dé 630,000 francs au mois de jan-
vier 1837. 

Ce n'était pas tout; M. le prince d'Eckniiih', qui avait été 
entouré de tous ces courtiers, qui sont la plaie des familles, 
c.onnait des acceptations en blanc à un grand nombre de ces 
nommés qui sont si empressés auprès des fils de famille. 

Atiss tôt après le départ de son fils, M"" la maréchale préle-
vait sur ses revenus des sommes considérables pour désinté-
resser les créanciers. Avtc les uns, on a transigé; on en a 
Payedauti\s intégralement ; avec certains, il a fallu plaider, 

vos ducisons ont donné raison aux pom suites de M. le gé-
r 'l, agissant comme conseil judiciaire. Nous pou-
apporter approximativement le compte de ce qui a 

180,283 francs; a'autre part, 262,206 

donne:"', une juste idée 

l »i',1-oclie lit cette lettre dans laquelle M"" la maréchale 
exprime avec une touchiiitc simplicité et un sentiment de 
douleur vraie et profonde les raisons qui lui font désirer que 
son fils n'engage point une instance judiciaire. Elle fait ap-
pel pour le détourner de ce projet à tous les inconvéniens 
qui résulteront pour lai d'un semblable procès. 

M. le prince, poursuit M' Baroche, ne tint aucun compte de 
cet avis si éclairé et si affectueux; le conseil de famille fut as-
semblé ; MM. de Beaumont, Vigier, de Cambacérès, représen-
taient !e côté paternel ; du côté maternel, il y avait M"" la 
maréchale, représentée dans cette trisle occurence par un man-
dataire, M. de Blocqueville, et M. Lagarde, ancien conseiller 
d'Etat, ami de la famille. Voici quel fut l'avis du conseil de 
famille : il vous a été lu déjà par mon adversaire, msis je vous 
demande la permission de le remettre sous vos yeux. 

Me Baroche lit donc cet avis que nous avons déjà fait con-
naître, en reproduisant la plaidoierie de M* Paillet. 

Après cet avis, dit-il, eut lieu l'intenogatore du prince 
d'Eckmuhl. 

On demande à M. le prince d'Eckmuhl à quoi il attribue la 
résistance de sa mère ; il répond : « A l'autorité de ma mère, 
qui est d'un grand poids auprès de ma famille. » 

D. Cette résistance ne serait-elle pas motivée sur une liai-
son qui est désapprouvée par votre mère?— 11. Je ne le erois 
pas, car ma mère n'a pas toujours vu avec la même défaveur 
cette liaison, et si aujourd'hui elle l'attaque, e'ist pour «ra-
mener à un mariage. » 

Vous voyez que le prince d'Eckmuhl ne nie pas cette liai-
son. J'en parlerai peu, pour ne pas manquer à mon mandat; 
mais enfin, je le demande, M m * la maréchale pouvait-elle ne 
pas voir avec déplaisir une union aussi irrégulière'? 

Le procès s'engage en première instance, intervient une 
décision conforme à la sentence arbitrale. Que vous a-t on dit 
pour combattre la sentence arbitrale? Que.ce n'était pas un 
document judiciaire. Nous sommes à cet égard, mon adver-
saire et moi, du même avis. Mais est-ce à dire que celte sen-
tence n'ait pas une portée morale très sérieuse, très considéra-
ble ? Non, assurément. Est-ce à dire qu'on pourra réduire à 
néantees inves igations qui ont été faites par l'arbitre auquel 
nous faisons allusion. Personne ne le prétendra. 

Sans doute, la sentence arbitrale est conçue en des termes 
bienveillans pour le prince, on dit qu'il y a lieu à surseoir 
pendant deux ans, sauf au prince à reprendre ensuite le cours 
de sa procéiure; mais enfin en ce qui concerne le présent, 

elle est formel et catégorique. 
Cependant, à l'opinion de l'arbitre, on a voulu opposer la 

lettre d'une des personnes q*e l'arbitre avait entendues, M. le 
général de Saint-Simon. On a voulu lire une lettre de M. le 
général de Saint-Simon. Je répondrai que ce vieux et brave 
militaire connaissait peu le prince, et ensuite que l'autorité de 
M. le général de Saint-Simon était peu compétente sur cette 
question. 

J'arrive à la décision du conseil de famille. Qu'en a-t-on 
dit? On a prétendu que cet avis, que cette décision était laco-
nique comme une réponse d'oracle. Mais qu'y a-t-il là d'éton 
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nain? le conseil de famille n'avait qu'une mission, celle de se 
prononcer pour ou contre. Il l'a fait. On dit encore que le conseil 
de famille est sous la dépendance complète de la maréchale. 
Cela est-il sérieux ; vous savez quelle est la position sociale des 
membres de ce conseil ; ce sont des pairs de France, des gé-
néraux, des hommes considérables qui ne prennent conseil que 

d'eux-mêmes. 
Au surplus, je vais plus loin, et j'admets que cette influence 

de M"" la maréchale soit très grande; que faudra-il en con-
clure ? Que la mère n'aiino pas son fils ? qu'elle exerce contre 
lui une mauvaise influence? On ne le dira certainement pas 
parce que mon adversaire sait comme moi combien est respec-
table M"" la maréchale, combien sa haute raison, son inépui-
sable amour, l'élévation et la pureté de son caractère sont in-

contestables. 
Ai-je besoin de vous parler maintenant de ce seul reproche 

qu'on adresse à ma cliente, qu'elle veut pousser son fils à con-
tracter un mariage. Mme la maréchale iépond dans^ la lettre 
que je vous ai lue, trop noblemei t pour que j'a e bi soin d'y re-
venir. S;ns doute, elle exprime le Gésir que son fils change de 
conduite; elle indique parmi les garanties qui lui semblent do 
nature à rassurer la famille du prince, un mariage; mais cela 
est naturel et toute mère sage en ferait autant à U place de M"" 

la maréchale. 
Faut-il entrer dans d'autres détails qui me semblent super-

flus? Faut-il parler des tracs de ce passif qu'a laissé le prince 
en quittant la France? Je le f rui en peu de mots. 

Si le pr ince était appelé à défendre lui-même à de sembla-
bles demandes, aurait-il le courage, l'énergie de répondre lui-
même à ces demandes? Ne voyez- vous pas tous les créanciers 
qui ont abusé du prince, épiant le moment où il sera dégagé 
de toute entrave? Ils viendront l'assaidir, l'accabler de de-
mandes et de procès, et que fera le prince? Résistera-t-il, lui 

qui n'a pas su résister autrefois? 
Il est une autre objection à laquelle il faut répondre. On 

vient vous dire depuis 1837 : je n'ai pas emprunté ; vous avez 
pressenti la réponse. Pour emprunter, il faut trouver un prê-
teur, et la position du prince d'Eckmuhl ôiâit trop notoire 
pour qu'il dût trouver un prêteur. Mais vienne uu change-
ment de situation, et le prince trouvera des prêteurs et alors 
recommenceront tous ses procès. 

N"avez-vous pas vu ce qui est arrivé en 1842. Le prince 
doit à lit c dame do Mi recourt, qui, dès qu'e le le sait à Paris, 
survient avec je ne sais quel cm le polonais, qui est devenu 
son mari, et dont je n'ai pas besoin de me rappeler le nom. 
Elle r éclame, elle fait un procès ; que de semblables créanciers 
surviennent, qne fera le prince, encore une fois que fera-t-il ? 
11 recommencera ce qu'il a déjà fait avec une certaine dame 

Johnson. 
Il arrive en 1842 à Paris, et aussitôt il engage avec cette 

dame Johnson une correspondance dans laquelle il reconnaît 
de nouveau si prétendue dette; mais en recommandant à cet e 
dame de ne pas montrer ses lettres. Cette rccommandslion 
n'est pas suivie, et M"'* Johnson se sert auprès de la famille 

des lettres qu'elle a reçues du prince. 
Remarquez encore, Messieurs, que M. le prince d Eckoi'.ihl , 

qui ne peut pas être l'administrateur de ses biens, [ rend pb c» 
dans un conseil d'adu inistn.t on d'une compa nie de tfaemin 
de fer. Je sais bien ce qu'on répond. On dit : il n'a pris que dix 
actions dans celte compagnie. Com tirent cela se fait-il ? Les 
statuts porl-nt qu'il faut avoir cent actions pour dire partie 
du conseil d'administration : or, c'tst 30,000 fr., et 50,000 fr. 
c'est be ucoup, en pareil'e situation, et comme si ce n'était 
pas assez , le prince donne son nom à l'adjudication et 
ligure dans tous les engagemens contractés pur W compagnie, 
soit à l'égard du gouvernement, soit à l'égard des tiers. 

Je dirai encore que, dans une circulaire qui figure au dos-
sier, M. le prince a dit que s'il avait fui/, partie de cette com-
pagnie, c'est qu'il avait été rapporteur du projet de loi qui 
s'tsloccu[édu chemin de fer dont il est un des edministra-
leurs. C'est une nouvelle erreur : M. le comte Daru était le 
rapporteur delà commission , et non M. le prince d'Eck 

muhl. 
On a dit à votre dernière audience que la famille ne devait 

pas se montrer exigeante pour ces sortes d'affaires; on faisait 
sans doute al. usion au fait que voici : M'"" la maréch de et un 

a; tions de cinq mille francs en somme; est-ce là un fait qui 
puisse faire dire que la maréchale a ses pleines mains d'ac-
tions ; d'ailleurs M"* la maréchale et son gendre qui ont pris 
ces actions avaient le droit de le faire. 

M' Baroche insiste sur ces faits et s'efforce de prouver que 
le prince d'Eckmuhl n'a pas fait d'économie depuis sa rentrée 
en France, c'est-à-dire depuis 1842. 

En terminant, dit Me Baroche, j'éprouve le besoin de répon-
dre en quelques mots aux considérations qu'a développées 
monadversf ire à voire dernière audience. P ne faut pas, a-t-
on dit, qu'un nom illustre reçoive une attointe quelconque; je 
réponds, ce nom n'a reçu aucune atteinte sérieuse. Il est une 
chose inaliénable, heureusement; et personne ne considère le 
prince d'Eekmuhl comme peu digne du nom qu'il porte. 

Quant à sa qualité de pair de France, M. le prince d'Eck-
muhl nous l'a dit lui-même à son retour, à cause même du 
nom illustre qu'il porte, il a été parfaitement accueilli parla 
Chambre des pairs, et je ne pense pas que ce procès puisse 
avoir pour lui, à ce point de vue, des conséquences fâcheu-

ses. Je persiste dans mes conclusions. 

M. le premier président : La parole est à M. l'avocat-

général. 

M. l'avocat-général Nouguier s'exprime ainsi : 

Nous comprenons, quand il s'agit de prononcer une inter-
diction que les magistrats se montrent sévères, qu'ils exigent 
des preuves géminées; qu'ils apportent le plus grand soin à 
admettre les faits qui tendent à l'interdiction ; mais lorsque la 
famille s'est décidée à une mesure si pénible, lorsque le con-
seil de famille s'est prononcé, les rôles changent et le conseil 
judiciaire une fois donné, ce n'est plus à la famille à prouver 
qu'elle a raison, c'est à celui qui appelle de cette décision à 
montrer que les circonstances ont changé. 

M. le prince d'Eckmuhl, dans ce triste passé, avait été en-
traîné par une cause fâcheuse : Pa-nour du jeu ; cette cause 
a-t-elle cessé? M. le prince d'Eckmuhl a-t-il dépouillé le vieux 
homme? Sur cette dernière question, aucun doute ne vous res-
te. M. le général de Saint-Simon nous a déclaré que dans l'In-
de et partout ailleurs il avait pu s'abstenir. 

Cette cause n'est peut-être pas la seule des désordres dont 
on a parlé. 

M. le prince d'Eckmuhl a parlé à votre dernière audience 
de ses économies. Nous avons suivi avec le plus grand soin 
cette partie du débat, et nous craignons bien que ce qu'on a 
dit à cet égard ne soit pas tout à fait exact. 

M. l'avocat-général Nouguier passe en revue tous les argu-
mens produits par les parties. M. le prince d'Eckmuhl, pour-
suit M. l'avocat-général, ne justifie pas de ses économies, non-
seulement depuis 1812, mais depuis qu'il a introduit sa 
demande en main-levée de conseil judiciaire, et, je crois à cet 
égard, qu'il est mal venu à demander que l'ancien élat de 
choses cesse à son égard. M. l'avocat-général, examinant la sen-
tence de M. le procureur-général, qui lui inspire la plus grande 
confiance, estime qu'il y a lieu à confirmer. 

Si la maréchale, dit-ïl en terminant, n'a pas craint d'affron-
ter ces débats, c'est qu'elle a parfaitement compris que c'é-
tait là un devoir sacré qui lui était imposé ; elle a compris 
qu'il y avait un intérêt considé able pour sa famille, celui de 

sauver son fils d'un danger nouveau. 
Sans doute, il y a quelque chose de fâcheux dans ce conseil 

judiciaire, mais que serait-ce donc si les désordres recommen-
çaient, si le nom du prince d'Eckmuhl se colportait de nouveau 
de Tribunal à Tribunal ; s'il était accolé aux noms de tous ces 
trafiquans doi.ton vous a parlé? 

M. le premier président : La Cour se retire en la cham-

bre du conseil pour en délibérer. 

Après dix minutes de délibération, la Cour rentre en 

séance et confirme purement et simplement la décision 

des premiers juges. 

COUR ROYALE DE PARIS (1™ chambre). 

Présidence de M. le premier président Seguier. 

Audience du 16 janvier. 

OUTRAGE A UX MAGISTRAT DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. 

— PRÉVENTION CONTRE UN ANCIEN AVOUÉ. 

turent douloureux les senti mens deM"'e la maréchale { de ses gendres ont pris dans une compagnie d'assurance, cinq 

M. Rouyer, ancien avoué à Sainte-Menehould, plaide 

en séparation contre sa femme, et plusieurs incidens ont 

été déjà décidé» entre les parties. Le 18 novembre der-

nier, à l'audience de a Tiibunal, il s'agissait entre ciles 

d'un de ces incidens se référant à une question d'inven-

taire. Voici ce qui fut constaté à celte occasion, par pro*-

cès-verbal rédigé par M. le président, en vertu de l'atti-

cle 91 du Coie de procédure : 

Pendant la plaidoirie de l'avocat de M m * Rouyer, M. le pro-
cureur du Roi ajant dit, à demi voix « que Pouvcrtures for-
cée des portes é'ait de droit au cas d'inventaire, » le sieur 
Rouyer a dit aussi à demi-voix : « Oh ! de droit!.... » en ac-
compagnant ces mots d'un geste désapprobateur et dédai-
gneux; M. le procureur du Roi ayant pris la parole, le sieur 
Rouyer, pendant que ce magistrat donnait ses conclusions, a 
fait un nouveau geste improbatif très prononcé. M. le procu-
reur du Roi l'ayant invité à plus de réserve, lui faisant con-
nâi're que, dans le ca* loniraire, il se trouverait dans la né-
cessité do requérir l'application de la loi contre lui, le sieur 
Rouyer s 'est, levé en déclarant qu'il avait été vivement blessé 
des personnalités auxquelles le ministère publie, s'était livré 
envers lui. M. le procureur du Roi déclarant qu'il prenait la 
conduite et les paroles du sieur Rouyer comme un trouble à 
l'audience et un outrage à sa personne, a requis qu'il plût au 
Tribuna 1 , condamner immédiat ment le sieur Rouyer à la 
peine édictée par l'article 91 du Code de procédure et l'article 
222 du Code pénal. 

De tout quoi nous avons dressé procès verbal, e'c. 

Après la défense prés< niée par M. Rouyer, et les con-

clusions de M. ie procureur du Roi, le Tribunal a statué 

en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» Considérant qu'il résulte du prorès-verba! dressé à l'au-

dience de ce jour, le sieur Nicolas-Victor Rouyer a outragé 
par g°stcs et par paroles, dans l'exercice de ses fonctions, M. 
le procureur du Pioi près ce siège, en manifestant son impro-
bation par des signes inco venans et en lui disant qu'il avait 
été vivement blessé des personnalités auxquelles il p-élendait 
que ce magistrat s'était livré envers lui, bien que l'organe du 
ministère publie se fût borné à apprécier les faits et les cir-
constances de la cause ; 

» Considérant que l'article 91 du Code de procédure civile 
est seul applicable; 

» Condamne Rouyer à vingt-quatre heures d'emprisonnement 
et par corps à 25 francs d'amende et aux dépens. » 

Sur l'appel de M. Rouyer, soutenu par M' Duvergier, et 

l'appel à minimâ de M. le procureur général, s ^tenu 

par M. Nouguier, avocat-général, la Cour , après une 

heure de délibération, adoptant ks motifs des premiers 

juges, a connrmâJeur décision, 

COUR DE CASSATION (chambra crimiaolte.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Bulletin du 16 janvier. 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — QUALIFICATION DES FAITS. 

TRUIUNAUX D'APPEL. 

S'il appartient aux juges d'appel de changer et modifier la 
qualification des faits soumis aux premiers juges, cette faculté 
ne peut aller jusqu'à réprimer un délit spécial et distinct qui 
n'aurait pas été l'objet de premières poursuites. 

En conséquence, lorsque la poursuite engagée devant les 
premiers juges a porté sur le fait de vol d'un titre, fait prévu 
par l'article 401, les juges d'appel ne peuvent, sans excès de 
pouvoir, condamner le prévenu comme coupable, non de ce 
fait de vol, mais bien de celui de destruction de titres, lequel 
constitue un délit distinct de celui de vol et réprimé spéciale-

ment par l'article 439 du Code pénal. 
Le Tribunal du consulat général de France à Smyrne, ju-

geant correctionnellement, conformément à la loi du 28 mai 
1836 avait, par application de l'art. 401 du Code pénal, dé-
claré la dame Frisneker comme coupable d'avoir enlevé avec 
violence un titre relatif à des droits qui lui étaient communs 
avec le sieur Raffiaesque et qui n'était sorti momentanément 
de la chancellerie, que sur l'ordre du gérant du consulat 

général. 
Sur l'appel de la dame Frisneker, la Cour royale d'Aix, par 

arrêt du 19 août 1846, déclara cette dame coupable, non du 
délit prévu p ir l'article 401 du Code pénal, mais de celui pré-
vu par l'article 439 du même Code et consistant à avoir vo-

lontairement détruit le titre sus-énoncé. Or, il est constant que 
le fait de destruction do titre n'avait été nullement compris 
dans ta poursuite soumise aux premiers juges. 

Pourvoi en cassation de la dame Frisneker, pour violation 
de l'article 182 du Code d'instruction criminelle, en ce que les 
juges d'appel avaient prononcé une condamnation pour uu 
fait qui n'avait pas subi le premier degré de jtiridictiou. 

Ce moyen de cassation a été, sur la plaidoirie de M c Martin 
(de Srasbourg), accueilli par un arrêt qui casse Parrct de la 
Cour royale d'Aix. (Conclusions de Mc de Roissieux, avocat-

général.) 

SRQUESTRATION DE PERSONNES. —DÉBITEUIÎ. —INCARCÉRATION. 

Le fait par un débiteur chez lequel se présente, assislé du 
juge de paix, un officier ministériel, chargé de. procéder à son 
arrestation, de s'enfuir en fermant à clé la pièce où se trou-
vent le magistrat et l'officier ministériel, et de les mettre 
ainsi dans l'impossibilité do sortir pendant un certain laps 
de temps, peut, suivant les cii constances et l'inten'ion qui y 
â préside (ce dont l'appréciation appartient aux juges du fait) 
être réputé constituer le délit de séquestration arbitraire de 
personnes, prévu par les articles 342 et 343 du Code pénal. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi dirigé contre le sieur Negroni, 
contre l'arrêt de la Cour roya'e d'Alger qui l'a condamné à 
qu nze jours de prison pour le fait signalé dans la question qui 
précède. (Rapport de M. Vincens Siint-Laurent ; conclusions 
contraires do M. do Roissieux, avocat-général ; — plaidant, M" 
Réchard, avocat.) 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Boucher a été condamné à la peine de mort par 
la Cour d'assises de la Somme pour assassina' suivi de vol. 

Son pourvoi, présenté par M" Martin (de Strasbourg), a été 
rejeté au rapport de M. le conseiller Vincens Saint-Laurent, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Bois-
sieux. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
De Gulliver, condamné à cinq ans de réclusion par la Cour 

d'assises de la Poin!e-à-Pitre (Guadeloupe), pour vol par un 
ouvrier ; veuve Billet, condamnée à vingt ans de travaux for-
cés par la Cour d'assises du Jura, pour séquestration suivie de 
mort ; Brisset, condamné à trois ans de prison par la Cour 
d'assises de la Manche, pour faux en écriture privée, avec cir 
constances at énuantes ; Douesnard, condamné à vingt ans r 
travaux forcés par la Cour d'assises do la Manche pour attentat 
à la pudeur sur sa belle fille ; Besson, condamné à trois ans 
de prison par la Cour d'assises du Rhône pour faux témoigna-
ge en matière criminelle. 

La Cour a déclaré déchus de leurs pourvois, pour n'avoir 
pas consigné les amendes exigées par la loi, le nommé Carré et 
la femme Marie Guénri. 

losse. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarricu-Lu 

Audience du 16 janvier. 

OUVERTURE DE LA SESSION. — VOLS DOMESTIQUES. — INCIDENT 

D'AUDIENCE. 

M. le congédier P.irtameu-Lafossc a ouvert ce matin 

la ses-sion des assises de la deuxième quinzaine du mois 

de janvier. Il a été statué sur les excuses des jurés qui 

n'ont présenté aucune circonstance remarquable. 

Trois aflaires de vois domestiques ont été soumises à 

MM. les jurés. La première a donne lieu à un incident 

que nous avotis cru devoir indiquer, afin qu'il ne so pro-

duise pas à l'avenir, et qu'on n'en fasse p !ts plus tard le 

prétexte te restrictions fâcheuses au droit de la libre dé-

fense! des accusés. 

Voici les circonstances dans? lesquelles le procès soumis 

au jury se présentait à l'audience de ce jour : 

L'accusée Barbe Auburtin, dite Julie, âgée de trente-

six ans, est entrée le 5 août 1846 comme domestique aux 

gages de 200 frases par année, chez le<s fcieur et dsme 

Cordier, demeurant à Paris, avenue de la Mothe-Piquet, 8. 

La dame Cordier, peu satisfaite de son service, se pro-

posait de la congédier, lorsque cette fille annonça, de son 
t <xe, 1 înten .ioG de quitter la maison sous le prétexte que 

ï
tra

!i
 lui

.
6uit

 imposé était trop pénible. 
La dame Cordier, qui avait n marqué déjà la dispari-

tion de deux rideaux de lil d'enfnit, lit, avant le départ 
ae l'"Çeusé% une visite dans la commodr; qui renfermait 

ses eflets. Elle y trouva un jupon et deux mouchoirs qui 

qtii lui avaient été soustraits. Lors d'iu.c secoude perqui-

sition faite par le commissaire de police, on découvrit 

encore deux s rviettes, des rubans et une collerette que 

les époux Cordier reconnurent pour Lur appartenir. Gn 
diverses pièces de linge étaient déjà déma- qttées. 

La fille Julie a fait 1
 :

s aveux les plus complets. 

M. l'avocat -général Jallon a soutenu l'accusation qui 

a été combattue par M' Honoré Roux. 
Pendant sa plaidoirie, le défenseur a demandé à M. le 

président la pt rmission de lire à MM. les jurés, et cela 

dans l'intérêt de l'accusée, la déposition écrite d'un Mon-
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sieur Merki, témoin entendu dans l'instruction, mais non 

assigné à l'audience. Cette lecture, ainsi que cela se pra-

tique tous les jours, a été autorisée purement et simple-

ment par M. le président, et lecture a été donnée de la dé-
position indiquée par le défenseur. 

Après le résumé de M. le président, le jury ayant ré-

solu affirmativement les questions qui lui étaient posées 

et admis des circonstances atténuantes, la fille Julie Au-
bertin a été condamnée à un an de prison. 

A ce moment, M
e
 H. Roux se lève et pose des conclu-

sions dans lesquelles il demande acte à la Cour de ce que 

la lecture de la déposition Merki avait eu lieu de sa part 

sans que M. le président ait déclaré qu'il autorisait cette 

lecture en vertu de son pouvoir discrétionnaire. (Mouve-
ment général de surprise dans l'auditoire.) 

M. l'avocat-général Jallon : Messieurs, ces conclusions 

o it quelque chose d'inouï. En admettant que la Cour 

•veuille donner acte du fait signalé, nous la prions de 

mentionner dans son arrêt que la lecture a été demandée 

par le défenseur et autorisée par M. le président dans 
l'intérêt de l'accusée. 

M' Roux : Je m'oppose formellement à ce que ces pa-

roles se trouvent dans le contexte de l'arrêt. 

M. le président : La Cour n'a pas à consulter le défen-

seur sur la rédaction de son arrêt. Il va en être délibéré. 

Bieniôt après, M. le président prononce l'arrêt sui-
vant : 

La Cour, statuant sur les conclusions prises par le défenseur 
de la lîlie Auburtin ; 

Après avoir entendu le défenseur en ses explicitions, M. l'a-
vocat-général, en ses conclusions ; 

Donne acte de ce que, pendant sa plaidoirie, le défenseur a 
demandé à lire, dans l'intérêt de l'accusée, la déposition écrite 
du nommé Merki, entendu comme témoin dans l'instruction, 
mais non cité comme tel à l'audience ; et que le président a 
permis cette lecture, sans déclarer expressément qu'il donnait 
cette permission en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

VOL D'UN DIAMANT. 

H ne s'agit pas du Régent, ni d'aucun diamant de la 

Couronne, mais simplement d'un diamant de 10 fr., d'un 

de ces imperceptibles débris de pierres précieuses, avec 
lesquels les vitriers coupent le verre. 

Ce diamant a été volé par le sieur Ruffia, jeune ou-

vrier qui travaillait chez le sieur Armanville, coupeur en 

verre, demeurant passage de la Marmite. Ruffin, que sen 

logeur pressait de lui payer sa couchée, lui remit en gage 

Youtil-bijou de soa maître. Il fut arrêté pour ce fait et il 
comparaît devant le jury. 

Déjà antérieurement deux diamans semblables avaient 

disparu de l'atelier. Oa a bien accusé Ruffin, mais sans 

autre indice que les présomptions résultant d'une con-

damnation antérieure à deux mois de prison pour vol, et 

la fréquentation habituelle de l'estaminet des sept bil-

lards, qui a joué un si grand rôle dans les affaires de 
bandes. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Jallon. M* Bonduraud, avocat, a présenté la défense de 

Ruffin, qui, grâce aux circonstances atténuantes, n'a été 
condamné qu'à dix-huit mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 16 janvier. 

TROUBLES DANS LA COMMUNE DE FONTENAY-AUX-ROSES. — RÉ -

BELLION. — VOIES DE FAIT ENVERS DES AGENS DE LA FORCE 

PUBLIQUE. DOUZE PRÉVENUS. 

Douze jeunes gens appartenant tous à d'honnêtes fa-

milles de cultivateurs de Fontenay-aux-Roses sont tra-

duits devant le Tribunal sous prévention de faits graves 

de rébellion, voies de fait, outrages et injures au briga-

dier et à des gendarmes de la commune de Châtillon. 
Voici les noms des prévenus : 

Alexandre-Joseph Barbeau, âgé de 17 ans, cultivateur; 
Denis-Félix Drocourt, 17 ans, cultivateur; 
Eugène Chevillon, 19 ans, pépiniériste; 
J u les Billard, 21 ans, pépiniérite; 
Ilippolyte Paragot, 17 ans, jardinier; 
Joseph Bac, 21 ans, cultivateur: 
Jules Bac, 17 ans, cultivateur; 
Adrien Bac, 19 ans, cultivateur; 

Pi orra-Etienne Bellard, 19 ans, cultivateur; 
Ilippolyte Bréant, 18 ans et demi, cultivateur; 
Etienne-Joseph Carbonnel, 18 ans, menuisier. 

Voici le résumé des faits qu'ont révélés l'instruction et 
les débals : 

La jolie petite commune de Fontenay , qu'embellissent 
les roses , ainsi que l'a appelé un poète auacréontique , 
semble vouloir, depuis quelque temps, donner un dé-
menti à sa réputation paisible et gracieuse. La jeunesse de 
1 endroit, j -.dis composée d'autant de Némorins, a été saisie 
tout ii coup d'un esprit d'insubordination et de désordre dont 
la gendarmerie de Châtillon, chargée de la surveillance de Fon-
tenay, a surtout à souffrir. 

Depuis quelques mois déjà, une sourde rumeur grondait 
parmi cette turbulente jeunesse à l'endroit des représentans de 
l'ordre public, et plusieurs scènes isolées étaient venues témoi-
gner du mauvais vouloir des jeunes gens envers la troupe in-
dutgente des gendarmes. Ces derniers, plus sages que leurs ad-
versaires, apportaient dans ce triste conflit toute la prudence, 
toute la longanimité possible ; mais une scène qui éclata dans 
la nuit du 29 au 30 novembre dernier, fut la gnutte d'eau qui 
fit déborder le vase, et força les agens de la force publique à 

dénoncer à l'autorité judiciaire les faits graves dont ils avaient 
eu à se plaindre. 

Le brigadier Pleigneur, faisant sa tournée avec les gendar-
mes Besançon et Vallée, arrêta trois jeunes gens qui se bat-
taient avec acharnement sur la voie publique, et les conduisit 
au pofte de la garde nationale. Bientôt, uu rassemblement tu-
multueux se forma devant ce poste; des cris, des injures et 
des menaces furent proférés contre la gendarmerie, et lorsque 
le brigadier se disposait à sortir, Adrien Bac, qui se montrait 
un des plus animés, s'écria, en lui mettant le poing sous le 
nez: « Tu nous paieras cela! » 

L'adjoint au maire, averti de ce qui se passait, intervint 
pour rétablir l'ordre, et engagea les perturbateurs à se retirer 
chez eux. Tous ses efforts furent inutiles : les émeutiers n« 
tinrent aucun compte des paroles d'ordre et de conciliation 
que leur adressé le magistrat municipal. Loin de là, l'exaspé-
ration allait croissant à chaque minute; ce que voyant, le bri-
gadier, dans le bui louable d'éviter une agression violente, prit 
le parti de se retirer avec ses hommes. Mais pendant le trajet 
qui sépare les communes de Fontenay et de Châtillon, les gen-
darmes furent constamreent suivis, à vingt pas environ de 
distance, par une trentaine d'individus proférant contre eux 
des injures, et chantant des couplets hostiles à la force armée 
dans lesquels revenait invariablement ce refrain, peu poéti-
que : « A bss la gendarmerie ! » Des mots, non moins mal 
séans, étaient, en outre, proférés dans l'intervalle de chaque 
couplet. 

Arrivé sur le territoire de la commune de Châtillon, le 
brigadier pensa qu'il était de son devoir et de l'intérêt bien 
entendu de la tranquillité publique de ne pas rentrer dans la 
caîerne sans avoir fait au moins une tentative pour arrêter 
quelques-uns des perturbateurs qui les poursuivaient d'une 
manière si obstinée et si outrageante. Dans ce but, il fit, avec 
ses hommes, quelques pas vers le rassemblement; mais tous 
ceux qui en faisaient partie prirent aussitôt la fuite, et un 
seul, le nommé Joseph Billard, pût être arrêté. 

Les gendarmes le conduisaient à la caserne sans qu'il fît 
aucune résistance, lorsqu'auprès de la rue d^s Pierlets, les 
camarades de Pillard, qui avaient fui si rapidement, revin-
rent avec non moins de précipitation et témoignèrent à haute 

voix l'intention où ils étaient de délivrer leur camarade. Leurs 

manifestations, leurs menaces ayant trouvé les gendarmes im-
passibles, les perturbateurs passèrent bientôt aux voies de 
fait; une lutte s'engagea, et le gendarme Besançon, qui avait 
été chargé de conduire le prisonnier et qui le tenait par le 
collet, se le vit brusquement arracher. 

Pendint ce temps, le brigadier et son second gendarma, le 
sieur Vallée étaient, de leur côté, assaillis par de nombreux 
adversaires, et s'étaient vus forcés, pour leur défense, de 
mettre le sabre à la main. Ils parvinrent ainsi a se dégager 
et rejoignirent le gendarme Besançon qui, au lieu de Jules 
Billard, qui lui avait été arraché, teiaitalors HippolyteBréand. 
Quant à Billard, il tut repris un instant après par le gendar-
me Vallée et conduit avec son camarade à la caserne; mais 
non sans une nouvelle lutte plus acharnée encore que les pre-
mières, dans laquelle le brigadier eut son épée brisée, ses ai-
guillettes arrachées, et ne parvint à tenir les assaillans à dis-
tance qu'après avoir emprunté le sabre du gendarme Vallée. 
Le brigadier et les gendarmes Vallée et Besançon furent atteints 
et blessés par les pierres que les prévenus leur lancèrent avec 
acharnement. 

Cette scène de tumulte et de désordre n'avait pour témoins 
que ceux qui y prenaient uni part plus ou moins active; 
aussi est-ce par eux qu'ont été fournis les renseignemens qui 
ont fait connaître et arrêter la plupart des coupables. Alors 
est arrivé ce qui arrive presque toujours en pareil cas : une 
fois l'irritation passée, chacuu des coupables a cherché à re-
jeter sur ses camarades la faute commise par tous ; mais l'in-
struction a fait connaître la part de chacun dans ces déplo-
rables scènes, et les douze prévenus dont nous avons fait con-
naître les noms furent renvoyés devant la justice correction-
nelle. 

A l'audience, et après les dépositions des gendarmes, 

qui ont apporté dans le récit des faits une modération on 

ne peut plus louable, les prévenus ont été interrogés. 

Nous devons dire qu'ils ont tous fait preuve, pendant ces 

débats, de beaucoup de convenance et de tenue. 

M. Saunac, avocat du Roi, soutient la prévention con-

tre tous les prévenus, à l'exception du nommé Ronzard, 

à l'égard duquel le ministère public déclare s'en rappor-
ter à la prudence du Tribunal. 

M. le maire de Fontenay-aux-Roses entre dans la 

salle; M. le président ordonne qu'il sera entendu à titre 
de renseignement. 

M. le maire ré.dame en faveur des prévenus toute l'indul 
gence du Tribunal ; il déclare que les prévenus sont tous des 
jeunes gens honnêtes et recommandables, et qu'il ne sait à 
quoi attribuer la scène qui a éclaté dans la nuit du 29 au 30 
novembre. 

M. le président : Il résulte cependant des renseignemens pris 
que depuis quelque temps déjà, les gendarmes avaient été, de 
la part de plusieurs jeunes gens de votre commune, l'objet de 
manifestations hostiles, et que ce n'est que par excès d'indul-
gence qu'on n'a pas sévi contre les délinquans. 

M. le maire : Je sais bien que les jeunes gens de Fontenay 
ne sont pas épris d'amour pour la gendarmerie, mais jamais 
il n'y avait rien eu de sérieux avant la scène dont il s'agit. 

M" Durand Saint-Amand présente la défense d'Eugène 

Chevillon. Le défenseur , à l'appui de sa discussion, 

donne lecture d'un certificat délivré par MM. les mem-

bres du conseil municipal de Fontenay, et dans lequel 

MM. les conseillers déclarent que le fait imputé à Chevil-
lon les étonne autant qu'il les surprend. 

M
c
 Ponvert présente ensuite la défense de Jules Billard, 

et M" Colmet d'Aage celle de Drocourt. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, rend un jugement qui renvoie Ronsard, Car-

bonnel et Barbeau des fins de la plainte ; condamne, par 

application de l'article 211 du Code pénal, Pierre Billard 

et Adrien Bac à deux mois d'emprisonnement; Jules Bac 

à dix jours; Joseph Bac à quinze jours; Paragot à dix 

jours; Drocourt à quinze jours; Bréant à un mois; Jules 

Billard à dix jours, et Chevillon à dix jours d'emprison-

nement ; les condamne solidairement aux dépens. 

tion centrale et de l'équilibre universel des fortunes in-
dividuelles et des cotes contributives dans toute échelle 
de progression régulière et de la conformité mathéma-
tique de cette double loi générale svec la double loi gé-
nérale de la nature, j'en ai déduit la certitude mathémati-
que que l'impôt progressif contient en lui-même la conlormité 
de la loi morale avec la loi physique, la conformité de la loi 
positive aveo la loi naturelle, la conformité de la loi humiine 
avec la loi divine, l'équilibre universel de la fortune et de la 
contribution, l'équilibre universel des propriétés particulières, 
l'équilibre universel des établissemens industriels, l'équilibre 
universel du travail et de l'industrie, l'équilibre universel de 
la production et de la consommation, l'équilibre universel de 
la circulation du numéraire, l'équilibre universel des besoins 
et des moyens, l'équilibre universel des droits et des devoirs, 
l'équilibre universel des conditions sociales, l'équilibre uni-
versel du mode de possession des biens, l'équilibre universel 
de la législation humaine, etc. 

» Dins ma seconde proposition, j'ai découvert encore, au 
moyen de plusieurs échelles de rétrogradation régulière, et 
par la comparaison de l'impôt rétrograde indirect avec 
l'impôt rétrograde direct, que l'impôt rétrograde direct, et à 
plus forte raison, l'impôt rétrograde indirect... 

M. le président : Veuillez lire un peu moins vite; le Tri-

bunal a peine à suivre le fil des idées. 

Le défenseur : Je vais lire moins vite; mais je doute 

fort être plus compréhensible Je reprends donc. 

« J'ai donc conclu de la chaîne sans fin, de ses effets mathé-
matiques que l'impôt rétrograde direct, et à plus forte rai-
son, l'impôt rétrograde indirect est la loi de la répulsion cen-
trale et de l'équilibre universel de la fortune et de la contri-
bution, et en général, la loi du mal individuel et social. » 

Est-il étonnant, reprend l'avocat, qu'après avoir imposé à 
ses lecteurs les lignes que je viens de lire, le Journal des Eco-
nomistes ait ajouté quelques mots pour n'être pas accusé de 
complicité avec leur auteur. Ces quelques mots, les voici , et 
c'était le moins qu'on pût faire : 

« On le voit, pour résoudre ce qu'il appelle sa question de 
l'impôt, M. Ch. Danré, après avoir consulté l'économie politi-
que, la morale et la religion, puis sa conscience et la science, 
exacte, a négligé de consulter le sens commun. Notre collabo-
rateur n'a pas voulu dire autre chose dans le compte-rendu sé-
vère, mais au fond bienveillant, qu'il a fait de la brochure de 
M. Danré. 

» C'est M. Danré qui a souligné tous les passages de sa lettre 
imprimés en italiques. Ce soin, qn'il a pris lui-même, facilite 
la conception de l'idée qu'on peut se faire des superbes lois de 
la chaîne sans fin, des symboles et des nombreux équilibres 
qu'il a découverts, ainsi que de la puissance du tremplin in-
tellectuel qu'il a à sa disposition, pour le genre d'exercices aux-
quels il se livre. 

» Nos lecteurs ne nous sauront pas mauvais gré de les avoir 
entretenus de la question de savoir si la critique de- M. Danré 
est retrogressiste, progressiste ou immobiliste; quand ils ap-
prendront que nous avons déjà refusé deux lettres beaucoup 
moins podes et moins amusantes que cette troisième que nous 
publions, et que l'éditeur du journal a eu l'avantage de rece-
voir en double expédition et par voie d'huissier. » 

M. l'avocat du Roi Brochant de Villiers a été d'avis que 

dans l'espèce il n'y avait pas lieu à l'application de l'arti-

cle 11 de la loi de 1822. En demandant qu'on rendît 

compte de son ouvrage dans le Journal des Economistes, 

le plaignant s'est soumis à toutes les conséquences d'un 

contrat qu'il avait lui-même sollicité. D'un autre côté les 

retranchemens dont il se plaint ne sont qus des passages 

fort courts et insignifians qui n'ont pu nuire à sa justifi-
cation. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a pro-
noncé en ces termes : • 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— INDRE (Chàteauroux), 14 janvier. R V 

hier, mardi, à Levroux, quelques troubles dém
P
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grossis par l'exagération. Un certain nombre d? ̂ "Wt 
hommes et femmes, se sont attroupés dans i
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ont jeté des pierres aux croisées de plusieurs ck
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font le commerce de blé. La gendarmerie locale °^
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lui 

par les gardes nationaux, spontanément réuni» V^-" 1* 
sans difficulté ces attroupemens ; vers dix heure H 

la tranquillité était complètement rétablie.
 S
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Comme les perturbateurs avaient annoncé qu'il» 

menceraient leurs désordres, M. le maire a envov/
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près à M. le préfet; ce magistrat et M. le p
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Roi se sont rendus immédiatement à Levroux ac^' 
gnés d'un détachement de dragons ' 

(or, 

« enquête°> 
lieu, à la suite de laquelle plusieurs des turbule *
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été arrêtés et conduits en prison à Chàteauroux. \ °
at 

quillité n'a pas été troublée de nouveau. Le résuit
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cette tentative a été de faire voir que la liberté etf" ^ 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

Présidence de M. Pérignon. 

Audience du 16 janvier. 

REFUS D'INSERTION. — M. CH. DANRÉ CONTRE L'ÉDITEUR DU 

Journal des Economistes. 

M. Charles Danré, auteur d'une brochure ayant titre : 

Question de la juste répartition de l'impôt, portait, au-

jourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, une plainte en 

refus d'insertion, contre M. Guillaumin, propriétaire-
éditeur du journal des Économistes. 

Dans son numéro du 15 février 1846, le Journal des 

Économistes, publiait un article critique sur la brochure 

de M. Charles Danré. Cet auteur, plusieurs fois nommé 

dans cette critique, adressa une lettre en réponse, à l'édi-

teur du Journal des Economistes. M. Guillaumin inséra 

cette réponse, mais en retranchant certain passage, et en 
ajoutant quelques lignes de commentaires. 

Ce sont ces retranchemens et ces commentaires qui ont 

motive, pour M. Charles Danré, une nouvelle réponse qui, 

refusée, a donné lieu à la plainte par lui portée, et qui a 
été soutenue par M' Charles Dain. 

Cette plainte a deux chefs de conclusions, 1° le rétablis-

sement intégral de la première réponse de M. Ch. Danré; 

2" l'insertion d'une seconde lettre en réponse aux com-
mentaires. 

M" Comte, défenseur dé M. Guillaumin, a plaidé que M. 
Ch. Danré était sans droit à demander le bénéfice de l'article 
11 de la loi de 1822. Auteur d'une brochure, il est venu à M. 
Guillaumin, portant sous le bras vingt-cinq exemplaires de son 
ouvrage, et lui demandant la permission d'en faire hommage à 
chacun de MM. les rédacteurs du Journal des Economistes à 
la charge, par un de ces messieurs, de rendre compte de sa 
brochure. « Mais, lui dit M. Guillaumin, prenez garde; les 
opinions du Journal des Economistes ne sont pas les vôtres il 
pourrait être sévère. — J'en serai enchanté, aurait répondu 
M. Danré, je ne demande qu'un compte-rendu juste et impar-
tial. » 

Par cette espèce de compromis, reprend l'avocat, on voit que 
M. Ch. Danré avait accepté les conséquences du compte-rendu 
et qu'il n'était plus dans la position d'un étranger nommé dans 
un journal. Néanmoins, pour mettre le bon goût de son côté 
comme il avait le bon droit, M. Guillaumin voulut bien ad-
mettre la première réclamation de M. Ch. Danré, il publia 
donc sa lettre en réponse au compte-rendu de sa brochure. Je 
demande au Tribunal la permission de lire quelques passages 
de cette lettre, et il verra si M. Guillaumin pouvait pousser 
plus loin la complaisance et mettre ses lecteurs à une plus 
rude épreuve. 

Voici certains fragmens de cette -lettre : 

» Monsieur le directeur, 

» Vous avez publié dans le dernier numéro de votre journal 
un article signé des initiales E. D. sur ma question de l'im-
pôt. » 

Après avoir fait connaître les principes généraux sur 

lesquels s'appuie sa question de l'impôt, M. Danré ajoute 

dans sa lettre les développemens suivans : 

« Partant de ces idées, j'ai découvert, d'abord, bien au-
delà de mon attente, que dans toute échelle de progression ré-
gulière, l'impôt prog'essif contrebalance les fortunes indivi-
duelles et les cotes contributives, en raison directe de leurs 
masses et en raison inverse des carrés de leurs distances au 
degré central de l'échelle de progression, qui est leur commun 
maximum et la loi de leur gravitation réciproque. » 

Plus loin M. Charles Danré croit devoir jeter quelques 

lumières nouvelles pour faciliter l'intelligence de son 
théorème. R ajoute donc : 

« Vivement frappé Jde ce double phénomène de l'attrac-

« Attendu que l'esprit des lois de 1822 et 1835 est de don-
ner à toute personne nommée ou désignée, sans sa volonté, 
dans un journal, le droit de réponse ; 

» Attendu qu'il résulte des débats que Dinré a déposé sa 
brochure entre les mains de Guillaumin , dans le but qu'il en 
fût rendu compte dans le Journal des Economistes, en accep-
tant la critique comme l'approbation ; 

» Attendu qu'en réponse au compte-rendu du journal une 
lettre de Danré a été insérée, avec certains retranchemens, il 
est vrai, mais insignifians, et ne pouvant empêcher les expli-
cations de Danré d'être complètes ; 

» Attendu que, dans le compte-rendu, le journal n'est pas 
sorti des bornes d'une critique sérieuse et mesurée ; 

» Le Tribunal dit que Danré est sans droit à réclamer le 
bénéfice des lois de 1822 et 1835; en conséquence renvoie Guil-
laumin de la plaiute, et condamne Danré aux dépens. 

AFFAIRE DE M. 1 AVOCAT. — DIFFAMATION. 

C'est aujourd'hui samedi que doivent commencer, de-

vant la Cour d'assises des Ardennes, les débats de la 

plainte en diffamation portée par M. Lavocat, député des 

Ardennes, contre M. Boullenois. Voici ce que nous écrit 

celui de nos rédacteurs qui s'est rendu à Mézières pour 
le compte-rendu de ce procès : 

« Mézières, 15 janvier. 

«L'affaire de M. Lavocat préoccupe vivement la curio-

sité publique et déjà les curieux arrivent de tous lesarron-

dissemens voisins pour assister aux débats : c'est à Char-

leville que siège ordinairement le Tribunal, mais c'est à 

Mézières, qui n'est séparé de Charleville que par la Meuse, 

que se tiennent les assises : aussi tous les trois mois 

voit-on les magistrats et les avocats tous domiciliés à 

Charleville, se transporter de l'autre côté du fleuve pour 
le service de la session. 

» On sait quels sont les faits qui ont donné lieu au pro-

cès. Aux dernières élections de Vouziers, M. Lavocat, dé-

puté sortant de cet arrondissement, eut pour concurrent 

M. Ladoucette fils, candidat de l'opposition. La lutte fut 

vive, et M. Lavocat ne fut élu qu'au troisième tour de 

scrutin. Durant les opérations électorales, un écrit avait 

été publié contre M. Lavocat par M. Boullenois, électeur, 

partisan de M. Ladoucette. M. Lavocat porla plainte en 

diffamation à raison de cet écrit, et comme les imputations 

dirigées contre lui se rattachaient à l'exercice des fonctions 

publiques dont il avait été investi, l'affaire dut être ren-

voyée devant la juridiction du jury, où la preuve des 

faits diffamatoires pourra être produite par le prévenu. 

» M" Duval doit soutenir la plainte ; M" Favre est 

chargé de la défense et le siège du ministère public sera 
occupé par M. Decoux, procureur-général. 

» On s'attend à une affluence considérable et déjà l'on 
prépare les mesures qui peuvent être nécessaires au main-
tien de l'ordre. 

» Il n'y a à Mézières qu'un seul hôtel, l'hôtel du Palais-

Royal. Il est encombré ; toutes les chambres sont occu-

pées ; on a même été forcé de dresser des lits dans les 

salles à manger, qui sont ainsi converties le soir en dor-

toirs, où sont pêle-mêle les partisans des deux opinions 

politiques qui se sont donné rendez-vous à la Cour d'as-

sises. Dans le même hôtel sont logés, le plaignant et le 

prévenu, les deux avocats, le procureur-général, les jurés, 

les témoins pour et contre appelés. On sera fort heureux 

si les débats n'y commencent pas avant de se produire 
devant la justice. 

» J'aurais bien désiré t-ouver place aussi dans cette Ba-

bel ; mais il n'y restait plus le moindre coin où je pusse 

trouver gîte, et il m'a fallu me réfugier dans un cabaret 

décoré du nom d'auberge où viennent se reposer les con-

ducteurs de diligences et les rouliers. Et, encore, qu'y 

ai-je trouvé ? une place dans une chambre à deux lits, 

où ma brusque introduction a fort épouvanté un honnête 

électeur de Vouziers qui dormait d'une façon à m'inquié-

ter beaucoup moi-même pour le reste de la nuit. 

» On pense que l'affaire durera au moins deux jours. 

curité des transactions en cereaies, qui peuvent 

assurer l'approvisionnement des places et prévenir"'
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hausse extrême dans le prix des grains, seront m»'
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nues avec fermeté et rigueur contre tous ceux qui , 

draient y porter atteinte.
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Une estafette, arrivée ce matin à Chàteauroux
 a 

porté la nouvelle des désordres graves qui ont éclaté lv' 

soir à Buzançais et ont résisté à l'action de l'autorité I 
cale. °* 

Trois voitures de blé, traversant Buzançais po
ur 

rendre à Chàteauroux, ont été arrêtées par une cent
a

i
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d'individus, et conduites à la mairie, où elles ont été & 

questrées. Toute la nuit, le rassemblement, grossi d'nîl 
grand nombre de femmes et d'enfans, a gtrdé ces J? 
tures, sans manifester d'autre intention que celle de I 
empêcher de sortir de la ville. 

M. le préfet et M. le procureur du Roi, revenus cette 

nuit de Levroux, se sont dirigés en poste sur Buzançai 

avec une force armée suffisante. Nul doute qu'ils n'
a
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facilement raison des perturbateurs, si ceux-ci n'ont 

compris d'eux-mêmes l'imprudence de pareilles maaife
s
. 

tations. 

— Une petit? émeute a encore été essayée à Ligniè
re8 

lundi, elle a été promptement réprimée par l'autorité 

qui a fait respecter la liberté des transactions sur la 
place. 

PARIS , 16 JANVIER. 

— Le Moniteur publie aujourd'hui l'ordonnance rovale 
suivante : 

« Louis-Philippe, Roi des Français, etc., 

» Considérant que M. Martin (du Nord), notre garde-des-
sceaux, ministre de la justice et des cultes, a besoin, pour 
sa santé, de quelque repos, 

» Nous avons ordonné et ordonnons ee qui suit : 

» M. Dumon, ministre secrétaire-d'Etat des travaux pu-
blics, est chargé de l'intérim du ministère de la justice et des 
cultes. » 

■— La Cour de cassation s'est réunie hier en audience 

solennelle, comme nous l'avion3 annoncé, pour entendre 

le rapport d'un de ses membres sur le projet de loi relatif 

à l'abréviation des délais en matière civile et commer-

ciale, et pour statuer ensuite sur une affaire qui lui reve-

nait après une première cassation, en matière d'incendie. 

Le rapport a absorbé tous les momens de la Cour, et 

l'affaire, dont elle devait en outre s'occuper, n'a pu venir 
à la même audience. 

Cette affaire présente la grave question de savoir si l'ar-

ticle 390 du Code pénal, qui réputé maison habitée tout 

ce qui dépend du bâtiment principal, comme cours, basse-

cours, granges, écuries et autres édifices, quel qu'en soit 

l'usage, contient une définition qui doive être limitée aux 

seuls crimes de vol ? ou si, au contraire, on peut l'éten-

dre au crime d'incendie, à l'effet (d'appliquer la peine de 
mort ? 

Cette question , déjà décidée dans le sens de l'affirma-

tive en 1839, par un arrêt des chambres réunies, se re-

présente de nouveau, et appelle la Cour à décider si elle 

maintiendra ou si elle changera cette jurisprudence, vive-

ment contestée par les arrêtistes et les Cours royales. 

L'affaire a été remise au lundi 18 de ce mois. 

— Par deux arrêts confirmatifs de deux jugemens des 

Tribunaux de première instance de Paris et de Reiras, 

des 12 décembre et 19 novembre 1846, la l™ chambre de 

la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption : 

1° De Thédore - Auguste Noël, par Pierre - Henry-

Marie Martin et Taline-Joséphine Noël, son épouse ; 

2° De Victor Nicolas, par Pierre-Louis Huber et Marie-

Françoise-Claudine-Gabrielle Protart. 

— MM. Melchior-Jules Salmon et Marie-Joseph Rose-

rot, nommés substituts du procureur du Roi près les Tri-

bunaux de première instance de Rambouillet et de Bar-

sur-Seine, ont prêté serment à l'audience de la 1'" cham-
bre de la Cour. 

— H y a longtemps qu'on dit qu'en France tout finit 

par des chansons ; mais jusqu'à présent on ne s'était 

pas avisé d'annoncer une société commerciale en vers. 

Cette idée pouvait naturellement venir à M. Lepage, fon-

dateur à la fois de la société du pavage mixte et du jour-

nal en chansons le Triboulets Voici comment, dans le nu-

méro du 25 avril 1843, M. Lepage faisait connaître sa so-
Clé' G 1 

INDUSTRIE NATIONALE. 

LE PAVAGE EN GUÉS, LE PAVAGE EN BOIS ET LE PAVAGE MIXT
E

* 

Air de Monsieur et Madame Denis. 

LE BOIS AU GRÉS. 

Place enfin, place au progrès ! 
Le bois supplante le grès. 
Vous êtes vieux comme Adam, 

Souvenez-vous-en, 
Souvenez-vous-en ; 

Mais à moi l'on a recours, 
Disparaissez pour toujours. 

LE GRÈS. 

Vous êtes par trop glissant ! 

LE BOIS. 

Vous êtes par trop cassant. 

LE GRÈS. 

Vous n'avez pas plus d'un an, 
Souvenez-vous-en, etc. 

Malgré vos trompeurs atours, 
Vous ne vivrez pas toujours. 

LE BOIS. 

Eh bien! donnons-nous la main, 
Nous ferons notre chemin ; 
Vous étiez agonisant, 

Souvenez-vous-en, etc. 
Mais à votre aide, j'accours, 
Vous renaissez pour toujours. 

C'est ainsi, jour fortuné ! 
Qu'un pavage mixte est né ; 
Et qu'on va lâcher d'un cran, 

Souvenez-vous-en, etc.; 
Les autres qui n'ont plus cours, 
Mais qui nous crottent toujours. 
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de mettre au bas de la chanson cet 

» ' f v "n de pratiquer au faubourg Montmartre un 
■£ ■■ * WeM pavlge. Ce sont des cubes de gros 
i»

 à
° pn t'e lesquels on pl-ce des cales en sapin, de 

S^iïètr* d'épaisseur, dont le but est depreser-
S »

 3 C0
! i des pavés de l'action des roues ou du pied 

'er 1<>
S ân

,f' Q, augure bien de ce pavage qui est fort 
ies^qui paraît ne présenter aucun des inconvéniens 

S
' ^société, comme tant d'autres, n'avait 

à l'occasion duquel M* Cau iprc et le procès « . — i 

P»spr°ïft donné lecture de la chanson de M. Lepage, 
**ï obi. t la restitution demandée par son client, 
:V ' lU P f henal de 7,000 francs de valeurs qu'il avait re-
le a&i\, sieur Lapostol , en paiement de deux actions 
>»>f «îffipagnie du pavage mixte. Mais comme cette 
* -lit' été faite sans garantie de la part de Lapos-
«ntt a rniers juges avaient débouté le sieur Chenal 
lo1

' Je mande et la Cour a confirmé purement et 
de

 ont hier 'la sentence sur la plaidoirie de M" 
ri
#°pour le sieur Lapostol. 

' '. -concours ouvert le 16 novembre 1846, près la 

"lié de droit de Paris ' Pour la Chaire de Drocëdure 

ur une
 place de suppléant vacante dans cette 

iau sous la présidence de M. Giraud, con-
Ce concours, dont les 

1 

P^tUulaire de l'Université. 
r " o it occupé trente-quatre séances, a été clos le 
TppreuvC' > ^ 

! " U.\ultat (les scrutins successifs, transmis immédia-
iàM le ministre de l'instruction publique, con-

i^^e-t au règlement du 22 août 1843, désigne : 
y M Cohnet-d'Aagc, pour la chaire de procédure ci-

Ti 't ;
M Duranton, pour la place de suppléant. 

-, ' '.j
W

tion ne sera accordée par le ministre qu'après 
aniens des procès-verbaux du concours en conseil 

1'
 l,\ l'Université et après jugement des réclamations, 

^i\ eu est intervenu dans le délai de dix jours, déterminé 
Jàr 'le régit mtnt. 

—MM L jeune, Ravel, Alliory, Pellaprat et Bertolos, 
anciens actionnaires du journal l'Epoque, ont saisi par 

'V m directe le Tribunal de police correctionnelle (8* 

rfiatiobre) d'une plainte qu'ils dirigent tant contre M. So-
i n «a qualité de gérant, que contre les membres du 

nsVde surveillance et d'administration de ce journal, 
ou 'ils ont fait également citer comme civilement respon-
sables La prévention repose sur le prétendu emploi de 
manœuvres frauduleuses, ayant eu pour objet de faciliter 
et d'attirer des versemens, en déclarant des abonnemens 
fictifs ou d'autres, des recettes imaginaires. 

M Solar, prévenu principal, est assisté de M" Cré-
mieux ; M" Chaix-d'Est-Ange est chargé de la défense de 
MM. Rosamel, Adam, Tholosé, Denis, Griolet, Cornuault, 
kichaud, Mesnard et Mijeon, civilement responsables. 

M« Charbonnière est le défenseur des plaignans. 
Pans son audience d'aujourd'hui, le Tribunal a com-

mencé les débats de cette affaire : après l'auditiou de quel-
ques témoins, et sur la demande de Me Charbonnière, il 
remet la cause à huitaine. Nous en rendrons un compte 
détaillé. 

— En 1839, le 2' Conseil de guerre condamnait, à la 
peine d'une année d'emprisonnement, le nommé Leparc, 
Julien, canonnier dans un régiment d'artillerie, déclaré 
coupable d'avoir dissipé ses effets d'habillement. Ce juge-
ment ayant été notifié dans le département du Morbihan, 
en exécution de l'art. 41 de la loi du 15 brumaire an V, 
le sieur Leparc, fût fort étonné de la signification qui 
lui était faite, car il n'avait jamais appartenu à l'artillerie 
etn'avaiteu aucun démêlé avec la justice militaire. 

Cependant, un nommé Audier, comparaissait, dans le 
courantd: 1845, devant la Cour d'assises du département 
de Muiue-et-Loire, sous l'accusation de vol domestique 
et de faux en matière de recrutement. C'était le même ar-
tilleur que le Conseil de guerre avait précédemment jugé, 
sons le nom de L'pare, 

Encouséq e;. ce, et par ordre du ministre de la guerre, 
le lieutenant-général, comman lant la division, a déféré 
cette affaire au Conseil de guerre, pour opérer la rectifica 
lion du jugement. 

Aujourd'hui à l'audience, présidée par M. le colonel 
d'Àngell de Kleinfcld, du 72

E régiment de ligne, après 
avoir entendu le rapport de M. le capitaine Plée, le con 
seil a rendu conformément aux conclusions de M. Morin, 
capitaine d'élat-major commissaire du Roi, un jugement 
qui attribue la condamnation du nommé Leparc, de la 
commune de Missiriac, arrondissement de Vannes, au 
nommé Audier, né dans la même commune, et qui avait 
pris pour entrer dans les rangs de l'armée, le nom de son 
wmpatriote. 

— Aujourd'hui a eu lieu, en présence de plusieurs dé-

putés et de diverses notabilités industrielles, l'essai du 
chemin de fer atmosphérique, sur la section complète-
ment établie entre la lisière du bois da Vésinet et la ter-
rasse de Saint-Germain-en-Laye. 

Le convoi parti de Paris à onze heures précises du ma-
tin, était composé de trois diligences et d'un wagon, non 
compris le wagon-directeur placé en tête des voitures. 
Ce convoi a été d'abord remorqué par une locomotive 
ordinaire jusqu'au bois du Vesinet, à une lieue environ 
avant Saint-Germain. Là, cette locomotive a été détachée 
du convoi et le wagon-directeur, où avaient pris place 
les administrateurs et ingéniai; rs de la corn pagoie, a été at-
taché à la tringle tractive. Cette tringle fixée verticale-
ment sur le piston locomoteur, renfermé dans le tube, 
en dépasse le diamètre au moyen d'une rainure ouverte 
dans toute l'étendue de ce tube et garnie de petites sou- 1 

papes qui, à l'aide d'un mécanisme intérieur, s'ouvrent 
devant celle tringle et se referment aussitôt après son 
passage. Ce piston pressé par l'air extérieur, est chassé 
dans le vide qu'opèrent de puissantes machines à vapeur 
établies à l'extrémité du tube, et devient l'agent direct 
de la locomotion. 

Au signal de marche donné au mécanicien, celui-ci a 
libéré les freins, et le convoi, emporté à grande vitesse, 
a franchi sans efforts, en cinq minutes, l'espace qui le 
séparait de Saint-Germain, et est arrivé au débarcadère 
du Château après avoir ainsi parcouru une rampe de 35 

millimètres d'ascension par mètre. (On sait que dans les 
voies ordinaires de chemins de fer, où la traction est 
l'œuvre des machines à vapeur ambulantes, le maximum 
de pente est de 5 millimètres.) 

La descente a été opérée par la seule impulsion don-
née au convoi à son point de départ. 

A la descente comme à la remonte, la vitesse a été mo-
dérée et arrêtée par la seule puissance des freins dont les 
wagons sont pourvus. 

A une heure, le convoi rentrait à Paris, après avoir 
opéré à la descente la même manœuvre qu' à la remonte. 

— Dans la matinée d'hier, un charretier qui paraissait 
en état d'ivresse, descendait le Pont-Neuf dans la direc-
tion du quai de la Monnaie, conduisant de toute la vi-
tesse d'un jeune et vigoureux cheval la voiture tapissière 
dans laquelle il se trouvait avec un compagnon plus j^.une 
que lui. Us avaient traversé sans encombre la première 
moitié du pont et le terre-plein d'Henri IV, lorsque le 
brancard de gauche, heurtant violemment un passant qui 
n'avait pas eu le temps de se garer, le renversa en lui fai-
sant des contusions graves. Aux cris du blessé, un ras-
semblement se forma aussitôt, on saisit le cheval à la bride 
et on força le charretier à descendre en lui adressant de 
justes reproches. Pendant ce temps on donnait des soins 
à la personne qui avait été renversée et qui déclarait ha-
biter la commune de La Chapelle. Le charretier, à demi 
ivre, ainsi que nous l'avons dit, ayant répondu par dés 
injures aux observations qui lui étaient faites, quelques 
personnes le menacèrent, tandis que d'autres disaient 
qu'il fallait le conduire chez le commissaire de police ; si 
bien que cet homme, effrayé et craignant qu'on lui fît un 
mauvais parti ou qu'on le conduisit en prison, perdit la 
tête et prit la fuite, abandonnant la voiture et le cheval 
qui lui avaient été confiés. Comme on le peut penser, il 
ne pouvait fuir bien loin sans être rattrapé, et bientôt il 
fut arrêté et conduit au commissariat de police du quar-
tier du Palais-de-Justice, où déjà le bles é avait été trans-
porté. 

Tandis que ceci se passait , le rassemblement qui s'é-
tait formé autour du cheval et de la voiture allait toujours 
grossissant ; le temps s'écoulait, et l'on parlait de con-
duire la voiture à la fourrière de la rue Guénégaud, lors-
que quelques personnes, ayant consulté la plaque apposée 
sur le train aux termes des ordonnances de police, y trou-
vèrent l'adresse du propriétaire, dont l'établissement est 
situé sur le qnai Valmy. Us proposèrent de l'y reconduire 
et cet avis, qui était le plus sage, ayant prévalu, ils parti 
rent en conduisant le cheval par la bride. 

Cependant le charretier, interrogé, avait déclaré être au 
service d'un affineur de métaux, et avait ajouté qu'au mo-
ment de l'accident, il se rendait, par ordre de son maître, 
à la Monnaie. Il convenait, du reste, que, dans le trajet 
qu'il venait de faire, il s'était arrêté au comptoir de plus 
d'un marchand de vins avec le jeune homme qui l'accom-
pagnait, et qui avait disparu dès le premier moment de 
la bagarre. 

Nous avons laissé la voiture et le cheval abandonnés 
par le charretier sur la voie publique, on route pour le 
quai Valmy, sous la conduite de plusieurs des citoyens 
qui l'avaient arrêtée après l'accident dont l'habitant de la 
commune de La Chapelle avait failli devenir victime. 
Lorsqu'ils arrivèrent à destination, et qu'ils expliquèrent 
au maître du malencontreux charretier ce qui venait de se 
passer, celui-ci parut en proie à une vive anxiété. « A-t-

on visité la voiture? Quelqu'un y 03t-il monté? demanda-
t-il. « Et comme on lui répondait négativement, il parut 
soulagé d'un grand poids. Ea même temps il monta lui-
même dans la tapissière et s'assura que rien n'y avait été 
dérangé. 

Ceux qui venaient de la ramener, assez surpris de l'ac-
cueil qui leur était fait, allaient se retirer, lorsque le 
maître du charretier leur expliqua le motif de sa pre-
mière émotion : « Cette modeste tapissière qui s'était 
trouvée ainsi abandonnée à U merci de la foule, conte-
nait plus de deux cent mille francs en matières d'or et 
d'argent, que le raffineur envoyait à la Monnaie lorsque 
l'accident était arrivé, et il devait en effet se féliciter vi-
vement qu'elle fût tombée entre les mains d'honnêtes 
gens. 

La personne blessée par la voiture ayant déclaré ne 
vouloir pas qu'il fût donné suite à cette affaire, le char-
retier, arrêté momentanément, a été mis en liberté. Pro-
cès-verbal a été dressé toutefois, et il aura à répondre 
devant la justice du fait d'imprudence, qui se trouve 
dûment constaté. 

— On sait qu'il existe à Paris une institution spéciale 
où déjeunes gens appartenant aux premières familles de 
l'Egypte sont élevés sous le double patronage de Méhé-
met-Ali et de la France. Un des jeunes élèves de cette 
institution, désignée sous le nom d'Ecole égyptienne, 
avait disparu il y a quelque temps, et toutes les recher-
ches faites pour découvrir sa trace avaient été inutiles. On 
vient d'apprendre que ce jeune homme, après avoir gagné 
Marseille sous un déguisement qui permettait d'autant 
moins de reconnaître son origine étrangère qu'il parle 
parfaitement le français, a réussi à s'embarquer sur un 
bâtiment qui touche à Alexandrie. 

Reste à savoir comment ce déserteur de nouvelle es-
pèce sera reçu par le pacha, qu'il trouvera peut-être peu 
disposé à pardonner une escapade qui ne peut trouver 
d'excuse que dans un commencement de nostalgie. 

— Un voleur s'était introduit avant-hier dans l'appar-
tement d'une des légères habitantes de la rue Notre-Dame-
de-Lorette dans l'intention de dérober un service de ver-
meil, que celle-ci a reçu en cadeau au commencement 
de ce mois d'un général chez lequel il servait alors lui-
même comme chasseur. Connaissant parf dtement les ha-
bitudes de la maison, il avait profité du moment où la 
jeune femme était allée à une soirée rue Neuve-Breda, 
pour s'introduire chez elle à l'aide d'une fausse clé. Une 
ibis dans la place, il brisa le buffet où il croyait trouver 
le service et, ne le trouvant pas, il attaqua un coffret 
gothique où il savait que l'on renfermait d'habitude les 
objets précieux. Le coffret résista; il n'avait pas d'outils 
pour le forcer et craignait sans doute que la femme de 
chambre rentrât. 11 prit alors le parti d'emporter le cof-
fret, malgré son volume et son poids. 

Ce fut cette trop grande avidité qui le perdit. Comme 
il descendait l'escalier, il fut remarqué par le concierge; 
aux questions de celui-ci, il répondit par une fable inad-
missible ; des locataires survenant se mêlèrent à l'expli-
cation qui avait lieu, et le résultat de ce conflit fut l'ar-
restation de cet individu qui avoua le vol en suppliant 
qu'on le laissât s'échapper. 

La police, à laquelle il a été déféré avant d'être livré à 
la justice, a reconnu en lui un forçat libéré déjà deux fois 
récidiviste, mais qui avait réussi à se procurer un passe-
port et un livret à l'aide desquels il avait dissimulé ses 
antécédens dans trois maisons honorables où il avait suc-
cessivement servi. 

M. Brossant; Maitre Jean, par Numa ; le Garde-Malade pa 
Grassot ; Oui ou Non, par Bardou ; Concert par Ponohird, M" 
Delille, M. Haumann, l'excellent violon, les frères Vcrroust ; 

Prestidigitation par Robert Houdin. _ 

SPECTACLES DU 17 JANVIER. 

OPÉRA. — Robert-le Diable. . . 
Fiuwçiss. — Les Enfa„s d'Edouard, le Malade imaginaire. 

Ori?,R>.-CoM !<iii3. — La Danie blanche. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Le 13 Février. 
ViUDs ViLLE. — Les artistes hongrois, Pierre le Rouge. 
ViMÀrtt. — Une Fille terrible, un Scandale, l'Abbe Galant. 

GÏMNASS. — Maitre Jean. 
PALJUS-I\OYAX. — Le Coton-Poudre. 
POÏVD.-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 

VSHTXTB» IJflMOBIIilEltJEÉS. 

MAISON 

AUDIENCES DES CEIEE8. 

Paris. 
Vente par suite de surenchère en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 4 fé-

"jTuné Maison et dépendances, sise à Paris, rue du Colysée, 21, quar-

tier des Champs Elysées. 
Mise à prix : 99,055 fr., outre les charges. 
S'adresser : 1««M« Grandjean, avoué poursuivant la surenchère de-

meurant à Paris, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 29; 

2° à M* René Guérin, avoué, rue d'Alger, 9 ; 
3« à M' Martin, rue Sainte-Anne, 40 ; 
4» àM« Goiset, avoué, rue Louis-le-Grand, 3. (5<i-tl) 

MAISON DE CAMPWETPOISSY 
rue de la Corderie Saint-Honoré, 2. — Vente sur licitation, le mercredi 
10 février 1847, à midi, en l'audience des criéés du Tribunal civil de la 
Seine, d'une maison de campagne et dépendances, sise à Poissy. 

Mise à prix, 40,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Ch. Boudin, avoué poursuivant, rue de la Corderie Saint-

Honoré, 2; 
2° A M* Petineau, notaire, rue de la paix, 2; 
3» A Poissy, à M' Besançon, notaire. (5345) 

CHAMBRAS EX ETUDES DE NOTAIRES. 

Pari*. 
unnAU Adjudication en la chambre des notaires de Paris, le 19 

ITlAioUil janvier 1847, 
Sur la mise à prix de 100,000 francs. 

D'une Maison, située à Paris, boulevard du Temple, 28, au coin de la 
rue d'Angoulême. 

S'adresser à M» Bouclier, notaire à Paris, rue Neuve-des-Capucincs, 
«. 13. (6314) 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans), 31 décembre. — M. 
le docteur Mac-Mannus et M. Barr, négocians à Sainte-
Geneviève, dans le Missouri, avaient eu ensemble quel-
ques difficultés relativement à des opérations de commer-
ce. Ces difficultés ne purent être aplanies, et ils réso-
lurent de laisser au sort des armes Je soin de vider défi-
nitivement leur querelle. Armés de carabines, ils se ren-
contrèrent au lieu indiqué. Là, ils se placèrent à soixante 
pas l'un de l'autre, et le combat commença; il ne fut pas 
de longue durée, car au premier feu la balle du docteur 
Mac-Mannus glissant entre les vêtemens et la poitrine de 
M. Barr, entra dans son épaule droite et ressortit par le 
coude, sans briser l'os du bras. 

Le docteur victorieux, s'est empressé de donner les 
premiers secours à son adversaire dont le compte se trou-
ve ainsi réglé définitivement. 

— Au Gymnase, aujourd'hui dimanche, 4e de Maître Jean, 
pièce dans laquelle Numa est ravissant de naïveté; la Proté-
gée sans le savoir, par M 11' Rose Chéri et M. Pressant , les Cou-
leurs de Marguerite et la Mère de Famille par Achard. 

Lundi 18, représentation au bénéfice de la Caisse des au-
teurs : reprise du Changement de main, par Mlu Rose Chéri et 

Veut** mobilière*. 

'tRTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

ïlude de M« PONCEAU, huissier, à Bercy. 
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AVIS DIVEB.S. 

PFÎÎ I D i TÏA1H TîT» D1FWC Euu>e de M
" MASSON , avoué à 

ùtrÂMIiull lit DlLaù Paris, quai des Orfèvres, 18.-
D'un exploit de Corion, huissier-audiencier commis à cet effet, en date 
du 10 janvier 1847, il appert que M» Caroline Chabroud, épouse de M. 
Auguste-Jean-Pierre Lotlin de Saint-Germain, ancien imprimeur, de-
meurant ensemble rue de Breda, 7, a formé sa demande en séparation de 
biens contre le sieur soa mari, et qu'elle a constitué M0 François-
Alexandre-Nicolas-Grégoire Masson pour avoué, demeurant à Paris, 

quai des Orfèvres, 18. (5353) 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. - AVIS. 
Copie d'une circulaire adressée à leurs abonnés par les com-

pagnies ci-après dénommées : 
MANBY WILSON et Ce . 
LARRIEU RRUNTON PILTÉ et C e . (Compagnie française.) 
LACARRIÈRE HERVÉ et C*. 
DUBOCHET, PAUWELS et Ce . (Compagnie parisienne.) 
PAVN et C*. (Compagnie de Belleville.) 
CHARLES GOSSEUN et C'. (Compagnie de l'Ouest.) 

« Paris, janvier 1847. 

» Aux termes du cahier des charges, approuvé par ordon-
nance royale en date du 13 décembre 1846, et rendu public 
par l'ordonnance de police du 26 décembre 1846, les compa-
gnies sont tenues de faire jouir leurs abonnés, s'ils l'exigent, 
du prix du tarif et de tous les avantages résultant dudit ca-
hier des charges, sans pouvoir se prévaloir contre les abonnés 
des clauses des polices intervenues antérieurement au 1" jan-
vier 1847. Les compagnies devront en outre, pour tous les 
consommateurs qui le demanderont, convertir immédiatement 
les abonnemens au bec en abonnemens au compteur. 

» Cependant, il existe un nombre considérable de contrats 
dont les stipulations sont plus dans les convenances person-
nelles des abonnés que ne le serait l'exécution des prescriptions 
sous lesquelles les tarifs devront recevoir leur application. 
Dans cette position, il importe que le consommateur se pro-
nonce immédiatement. 

» En conséquence, et encore bien que le consommateur soit 
suffisamment mis en demeure par la publication de l'ordon-
nance de police, la compagnie a l'honneur de prévenir ceux de 
ses abonnés qui désireraient annuler les contrats aujourd'hui 
en cours d'exécution, qu'ils devront se présenter dans les bu-
reaux de la compagnie avant le 15 février prochain, pour y 
signer une déclaration conforme et souscrire un nouvel abon-
nemînt assurant l'exécution des clauses du cahier des charges 
et de la police qui sera ultérieurement approuvée par l'auto-
rité administrative. 

» Passé ce délai de tolérance, tout abonné qui n'aurait pas 
fait cette déclaration et qui n'aurait pas souscrit un nouvel 
abonnement, sera considéré comme voulant exécuter le con-
trat existant, lequel, en conséquence, continuera à recevoir 
son plein et entier effet. » 

pour l'^iploitation de la fabrication du pla-
cage sur toile; 

Que le siège de la société est fixé au domi-
cile de MM. Garand et Fouquier, à Paris, rue 
de Charonne, 38, passage de la Bonne-Grai-
ne ; 

Que le fonds social est de 115,000 fr ; 
Que M. Garand a apporté pour la somme 

de 50,000 fr. .-
i" La machine qu'il possède, propre à 

trancher le bois de placage cylindrique, 1 1 

Ont déclaré que la société établie entre 
eux pour le commerce d'épiceries en détail, 
sous la raison sociale AUCHER frères, sui-
vant acte fait double à Paris, sous signatures 
privées le 14 avril 1818, enregistré et publié, 
dont la durée avait été fixée à quatorze an-
nées, à compter du 15 avril 1818 jusqu'au 15 
avril 1832, et prorogée verbalement entre 
les parties jusqu'au 15 octobre 1842, a été 
dissoute entre eux et est demeurée dissoute 
depuis le 15 octobre 1842. Qu'à cette époque 

pour laquelle il lui a" élé accordé un "brevet lesdils sieurs Aucher avaient procédé entre 
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d'invention et de perfectionnement le 2 sep-
tembre 1844, et pour laquelle aussi une nou-
vell» demande de brevet d'invention vient 
d'être faite par ledit sieur Garand, ensemble 
le droit à ces brevets et tous les accessoires 
attachés à la machine ; 

2° Et tous les avantages qui pourront ré-
sulter de la demande d'un brevet d'invenlion 
faite par M. Garand, pour l'exploitation de 
l'application du placage sur loile ; 

Que M, Fouquier a fourni pour sa mise 
sociale la somme de 25 ,000 fr., qui se trou-
vent versés à la société, ainsi que MM. Ga-
rand et Bi |!Ot l'ont reconnu ; 

Que M. Bigot doit fournir aussi pour sa 
mise sociale ta somme de 40,000 fr. 

Et que la signature sociale appartient à 
MM. Garand et Bigot, mais que la société ne 
doit se trouver engagée qu'autant que cha-
cun d'eux aura signé et sous la raison so-
ciale. 

Pour extrait : BERTIUER. 

Mais il a été omis dans cet extrait un arti-
cle du traité essentiel à son existence, 
dont voici le texte : 

«Ce traité ne recevra son exécution qu'aH-

» tant que M. Bigot y aura donné son adhé-
» sion par une simple lettre adressée à MM. 
» Garand et Fouquier, ce qu» M. Bigot se ré-

» serre de faire d ici au 31 janvier prochain 
» 1S47. » 

Pour rectification, MBTIVIER. (7081) 
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GAR.ANI), BIGOT et 

euta en gros et 

eux à la liquidation et au partage des valeurs 
mob hères dépendant de ladite société, et 
qu'ils avaient réglé définitivement tous leurs 
comptes à cet égard. Mais qu'ils étaient de-
meurés et demeuraient encore dans l'indivi-
sion seulement à i'égard des immeubles ac-
quis en commun, pendant la durée de la so-
ciété. Enfin, MM. Aucher frères sont couve-
nus qu'il ne pourrait plus être fait usage ni 
par l'un ni par l'autre de la raison Aucher 
frères, qui n'existait plus en réalité depuis la 
dissolution de leur société. 

Pour extrait : Signe DAUIRIVE. (7083) 

fait 

Les associés apportent, savoir : 
M Jules Boquet, 300,000 francs. 
M. Boquet ainé, 400,000 francs; 

Et M. Martin, 215,000 francs. 
MM. Boquet ont en outre apporté, à la 

condition de la reprendre en nature, la pro-
priété du fonds de commerce et le mobilier 
consacré au besoin du commerce. 

Pour extrait. cari MAHTIUND . (7087) 

Tribunal tfe commerce* 

Par un acte sous seing privé, en dote à 

Paris du 5 du présent mois, enregistré, M. 
François-Charles ALLOT, architecte, demeu-
rant a Montmartre, rue des Poissonnirrs, 9, 

et M. Alphonse COPPI, peintre en batimens, 
demeurant à Paris, rue Bellefoad, 24, ont 
forme une société en nom collectif, pour ex-
ploiter le lavoir Saint-Ange, créé par 31. Al-

lot, rue des Couronnes, 25, à la Chapellc-St-
Dcnis. M Allol < st resté administrateur, mais 
les engagemens à souscrire à l'avenir devront 
l'être par les d<*Ul associés. La raison socia-
le sera ALLOT et C" ; elle a commencé le 1" 
de ce mois pour finir le 1" juillet 1856. M. 
Allot a apporté son établissement et lout ce 
qui en dépend ; M. Coppi, la somme d : 4,500 
francs, dont partie comptant, le reste à des 

termes fixes. (708.) 

D'un acte sous signatures privées 
double à Paris, le 4 janvier 1847; 

Entre M. Eugène-Frédéric SEYEUX, char-
pentier, demeurant à Paris, rue du Canal-St-
Martin, 11; 

Et M. Jean BROCHARD, ouvrier charpen-
tier, demeurant à Paris, rue du Canal-Sainl-
Manin, 11; 

Lequel acte a été enregistré à Paris le 6 
et janvier courant, par Lestang, qui a reçu 5 

1 francs so centimes, dixième compris; 
Il appert que la société formes entre les 

parliessusnommées, par acte passé en l'étude 
de M« Dumas, notaire à Paris, en date du 1 1 
octobre 1840, enregistré, contenant société 
formée entre eux pour l'exploitation d'un 
fonds de charpentier dont le siège était à 
Paris, quai Valmy, 173. 

A été dissoute d'un commun accord, aux 
termes de l'acte susdaté, à partir dudit jour 
4 janvier 1847. 

CATELLE fils, rue Cherubini, 4. 
(7US4) 

Suivant acte reçu par M" Dautrive, notiiie 
à Paris, les 4 et 5 janvi»r 1847, enregist é, 
M. Jean-Claude AUCHER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue des Tou.-nelles, 51, 
et M. Louis-Denis AUCIIKR, propriétaire, de-
meurant à Paris, boulevard Beaumarchais, 
nu 41 ; 

Suivant écrit sous signatures privées l'ait 
triple à Paris le 4 janvier 1 547, enregistré à 
Paiis le même jour; 

M. Jules HOQUET, négociant, demeurant à 
Amiens, rue S;-Martin; 

H. Tiiéopliane-A'-hiile BOQUET, demeu-
rant à Paris, rue St-llonoré, SS7; 

El M F.ugéne MARTIN, négociant, demeu-
rant à Paria, rua des Bourdonnais, 1 1 ; 

Ont formé enlre eux une société en nom 
collectif, sous la raison BOQUfcT frères et 

MARTIN, pour l'achat et la vente de dra 
perieset articles d'Amiens cl autres villes. 

La durée de celte société sera de trois 

années, qui ont commencé le i*r janvier 
1847 pour Unir le 31 décembre 1849. son 

siège est fixé à Paris, rue des Bourdonnais 
u. 11. 

Chaque associé aura la signature sociale, 1 
qu'il ne pourra employer que pour les af-l 
faircs de 1a société. j 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 JANVIER 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GAUT1IIEZ jeune (Jean Piorre), 
tailleur, rue Culturo-Sle -Catherine, 1, nom-

me M. Belin I.eprieur juge-commissaire, et 
M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic pro-
visoire (K« 6731 du gr.); 

Du sieur GIRARDIN (François), taillandier-
forgeron, rue Bourtibourg, 28, nomme M. 
Couriot juge-commissaire , et M. Thierry, 
rue Monsiguy, 9, syndic provisoire (N» 6732 
du gr.); 

Du sieur TBIER dit TREFFE (Joseph), 
peintre en attributs, rue d'Angoulême-du-
Temple, 13, nomme M. Couriot juge-com-

missaire, et H. Morard, rue Montmartre 173, 
syndic provisoire (N° 6733 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIEDEV'ILLE (Henri), anc. md 
de vins, rue d'Angoulême, 18, le 22 janvier 
à 10 heures (N- 6729 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire d&ît les consuher, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés Que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au grelfe feurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

vingt jours, à dater de ce jour, leui s titi es de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SIMONET père 'Jean), ent. de Ira-
vaux publics, rue des Charbonniers St-An-
toine, il, entre les mains de MM. Baitarel, 
rue deBondy, 7, et Aubert, rue deBondy, 
14, syndics de la faillite (N» «682 du gr.); 

Du sieur MASSON (Joseph), tailleur rue 
Richelieu, 27, enlre les mains de M. Clavery, 
marché St-Honoré, 21, syndic de la faillité 
(N° 66îl du gr.); 

Du sieur DUCRÉ (Charles), anc. nég. en 
soie, rue de Courty, 6, entre les meins de M. 
Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic de la 
faillite (N» 6645 du gr.); 

Du sieur PETIT, négociant, rue Cadet, 39, 
entre les mains de M. Battarel.rue de Bondy, 
7, syndic de la faillile(N" 6621 du gr.); 

Du sieur CALMÈTES (Jér6me-Charlcs-Am-
broise), limonadier, rue de la Rochefoucauld, 
37, entre les mains de M. Moaciny, rue Fey-
deau, 2S, syndic do la faillite (N» 6563 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1 .38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union d<? 
la faillite du sieur LAFITTE (François-hippoly 

le), boulanger, à la Grande-Villelte, 32, sont 
invités à se rendre, le 22 janvier à 12 h pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assembléesdes faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1 838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clo e et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 4252 du g-.); 

MM. les créanciers composant l'union d8 
la faillite du sieur MIGUET (Pierre-Laurent), 
ancien fabricant de plaqué, rue Saint-Sébas-
tien, 24, sontinvilésà serendre,le 22 janvier 
à 1 heure précise , au pa' ' 
de commerce , salle des 

faillites , pour , conformément à l'article 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOUR INSUFFISANCE D ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l 'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du lsjanvier 1847. 

Du sieur GIRARD, chapelier, faub. Pois-
sonnière, 36 (N° S303 du gr.); 

Du sieur SOUMIS, anc. agent d'affaires, rue 
St-Germain l'Auxerrois, 73 (N° 5428 du %x.); 

Du sieur MARGOT-DELAFOSSE père, res-
taurateur, rue du Petit-Reposoir, 4 (N- 6205 
du gr.); 

Du sieur DESSORT, négociant, rue Louis-
le-Grand, 32 (N» o534 du gr.,; 

Slourse «lu 16 Janvier. 

AU COMPTANT. 

35 

50 
15 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FAUVEAU fils, ent. de menuise-
rie, a Vaugirard, le 22 janvier à 3 heures (N° 
5870 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouvert* sur 

le concorda! propose par le failli, l admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur arts sur 

l 'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ASSEMBLÉES DU 18 JANVIER 1847. 

KEUF HEURES : Renouf, mercier, rem. à hui-
taine. — Ferrenbach, horloger-mécani-

cien, synd. — Thomas, tailleur, clêt.— Sa-
lomon, commiss. en ganterie, id. — Delas-
selle, tailleur, vériT. 

NEUF HEURES t|2 : Juge, nég., conc—Alexis 
Wittersheim et C', socié:é pour l'escompte 
et les recouvremens, vérif. — Mouchonnet 
père, ent. de bâtimens, id. — Vialle, car-
rier, id. — Magen, libraire, clot. — Bon-
nard, ent. de charpente, id. — Feutrez, 

anc. md de suifs, id. — Voilly, md de vius-
traiteur, id 

MIDI : Allroffe, tailleur, conc. — Gagin, fab. 
de toiles cirées, id. — Dlle Quérile ditvil-
lières, mde de nouveautés, id. — Gonnet, 
tailleur, id. — ScliaëfTer, grainetier, vérif. 
Leveau, commiss. en marchandises, clôt. 
— Féry, fab. de boutons, id. 

Véce* In&3MSàe»,ll4MDUB. 

Du Hjanvier 1847. 

M. Leclercq, 82 ans, rue de Chaillot, 99. 

Cinq 0|0, j du 22 mars lis 
Quatre i|2 0]0, j. du 22 m — 
Quatre oiO, j . du 22 mars 1 03 
Trois oio, j. du 22 décembre. ... 78 
Trois ajo (emprunt 1844) — — 
Actions de la Banque . . 3200 — 
Rente de la ville — — 
Obligations de la ville 1345 — 
Caisse hypothécaire 29» — 
Caisse A. Gouin,c. 1000 f. . . . . r.oo — 
Caisse Ganneron, c. 1000 f — — 
4 Canaux avec-prime» 1250 — 
Mines de la Grsud'Combe — — 
Lin Maberly , — — 
Zinc Vieille-Montagne — — 
R. de Naplef. j. de janvier — — 
— Récépissé! Rothschild — — 

F08DS ETRANGERS. 

Cinq 0|0 de l'Etat romain 100 — 
Espagne, dette active — — 
Dette dilî. ancienne — — 
Dette oassive — — 
Trois G|0 1845 
Belgiaue. Emprunt 1831 

— — 1S40 

— — 1842 
— Trois 0j0 • . . 
— B..nque (1835) 

Deux et demi hollandais . 

35 112 

100 1)2 

, suiuinviies a serenure, le 22 janvier », u (.nmlpiinmtv o.. „i L 

heure précise , au palais du Tribunal ; \\ aoZèr s^a,^
 r

V. r ' ™8 B^?C,hA' 8
'7 

commerce, salle des assemblées des "-5^ ''.mi ,
 ueG

™
n

K
e

-«a
l
eliôre, 3 

ites. pour, conformément à l'article
 VCUVe de Var

«,-'
x

-
83a

»
s
. 

537 de fa loi du 28 mai 1838, entendre le : «„ ,î?
Ur

-
d A

 "ergne^.31.- Mme veuve 
compte définitif qui sera rendu par les syn- 1 'a{!Zl ?' '

 rue
. l>«ujolais-Pala !S-R .ij al, 6. mpte définitif qui sera rendu par les syn 

dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusâbililé du failli " 
3820 du gr.). 

MM. les 
ta faillite 

— Mme Kommctin , 27 ans, rue St-Marlin 
141. — Mine Foudrin, 48 ans, rue St Martin, 
228. — Mme veuve Roger, _<j ans, rue Mé-
nilmontant, 9. — Mme Faroux 60 ans, rue 

, Vieille-du-Templo, 12.— M. Piedfort, 33 ans, 
créanciers composan l umon de !

 rue de9
 liillelles, s'. - M. Leroy 76 ms, rue 

du sieur ROSA-DUFPUR, fab. de
 ( S1

-Louis, 4 - Mme Gracomasci 71 ans rue 
chalês.rue Beaubourg, so t invites à serçn- sia.arinè, 52. - M. Moul, 70 ans rue du Bac. 

lesw janvier a 10 heures , .aujxdais j
 m

. - M. Chatel, 01 ans, rue deJ Sèvres, 155 

ue des Brodeurs, 14. — 

rue de l'Université, 38 
66 ans, rue St-l)omi 

dre, le 22 janvier à 10 heures , au palais!
 123

 _
 M

' chatel 61 an 
du Tribunal de commerce , salle des assem- j _ MllePlu nansruc 

blées des faillites, pour entendre elore cl ar-
 M

me Gregy, 77 ans, ru 
réter le compte des syndics dehintifs, leur _

M
. le baron Balzac, 6 

donner quitus et toucher la dernière répar-
tition ,N° 2529 du gr.), 

nique, 34. — Mme Prehu, 23 ans, rue de 

Mathurins-St-Jacques, 23. — M. Jeunle, 5 
ans, rue des Canettes. 4. — Mme veuve Cui-
rasaux, 85 ans, rue d'Enfer, 103.—M. Mayeux, 
rue des Fossés-St-Marcel, 40, 

Emprunt portugais 5 0j0. . . . — 

— — 3 0|0. . — — 

Emprunt du Piémont — — 
— — 

— — 

CHEKiSS DE FER. 

TJÀ^IGtUTlONS. AU COMPTANT. 

Hier AUj. 

Saint-Germain 

Versailles, rive droite 365 — — — 

— rive gauche. — — — — 

Paris à Orléans 1230 — 1202 50 
8SS 75 867 50 

Rouen au Havre .... 680 — 660 
Marseille à Avignon. . — — — 
Strasbourg à Bâle . . . 215 — — — 
Orléans à Vierzon. . . . — — — 

Boulogne A Amiens. . . — — 

Orléans à Bordeaux . . 550 — 540 
Chemins du Nord. . . . 622 50 610 
Montereau à Troyes . . — — 340 — 

Fanip. a Ilazebrouck. . — — — — 
Paris à Lyon 500 — 496 25 
Paris à Strasbourg . . . 476 25 470 — 
Tours à Nantes 480 - — — 

BRETON. 
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GkXMTT*. IIS tMBtî^tnt DU 17 JANVIER 1847 

MAISON MLIFOL, 
RUE DES LIONS-SAINT-PAUL, N. 4. 

A PARIS , 

ET RUE DE LA POMPE, N. 8. 

A VKRSAICSiES. 

DEPOTS 1 HDS FAITS PAR 

Avant le tirage, pour les départemens de i, o*. -

de SEIiVE-EX-OISE seuïem«f
S,I

»*:
çl 

22 e ANNÉE D'EXISTENCE. 

murs prochain, j'ai l'honneur de vous informer que je continue, d'assurer les 

Monsieur, 

Le tirage au sort de la classe de ISiG devant commencer le 1' 
jeunes geus luisant partie de cette classe. 

Je restreins mes opérât ioi 
Pour donner aux familles 

Ce dépôt, affecté spéciale: 
mensongers (pie certaines ... 

souliens que c'est l'unique, moyen de donner une sécurité parfaite, et qu'on ne saurait trop prendre de précautions a 1 égard de ces Assureurs, qui, 
certes, n'approuveront pas mon mode, puisqu'ils ne peuvent donner les mêmes garanties. 

Des exemples assez nombreux de jeunes gens qui se croyaient assurés, et qui ont été forcés, l'an dernier encore, de pourvoir eux-mêmes a leur 

TAHIJEA V inilitguanl les Notns et Adressée tle mes Assurés '■pour les Classes 

Irop combien les familles doivent chercher a éviter de pareils malheurs ; d'ailleurs, le hasard qui,
 scm 

[ans une année renverser là Maison la mieux établie. . '
 W5

H' 
c pouf être consultés, le reçu* du dépôt et la police ; ces deux pièces seront timbrucs. 

billets à ordre à mes Assurés ; j'y vois le grave inconvénient de lier les Souscripteurs même avant m(n. ,. 

remplacement, ne prouvent que In 
ces opérations du tirage, petit dans 

Je joins ici, à la dernière pagr -
Jamais je ne fais souscrire de „ « 

remplacés, et il'entrainer les familles dans des procès longs et coùlcux, tt suilout lorsqu ils sont passes a des licrs 
J'accorde deux ans pour le paiement aux personnes peu aisées. 

Pour éviter dis dcplacemens aux familles, j'ai établi des correspondons dans chaque canton : mes affiches donneront leurs noms et leurs art 

'ci, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, '"«.st, Agrée 
Votre 1res humide serviteur, 

Paris, le 1" décembre 18.0. JDALlFOt. 

ISA A, AS AS, cite* lesquels on petit trouver tous les renseignement tlcsirnble
a

. 

J^^^~WLJ'M3^~W*1^ IMBIBES 

PREMIER ARRONDISSEMENT, 

Classe 1844, 

1 Rsqaet, t. faub. St-Honoré, 71. Libéré. 
2 Thiercelin, C.C, C. d'Antin, 7. Substitué 

S lsouard,F.-A.,r. dcTivoli,35. Libéré. 
4 Franquelin, J.-L., r. Chaillot. 15. Kempl, 
5 Lemarié, E.-A., f. du Houle, 76. Libéré. 

6 Naudet, J -A , f. St-Honoré. 71. Id. 
7 Masqueret, B.E., Sl-Th. ■tu Louv. M. 

Classe 1845. 

S Pelol.J., r. N. Malhurins, 26. Remplacé. 

u l'élit, A., r. Caillon, 18. Substitué, 
îo Lesage, E., t. St-Honoré, 103. Id.. 

1 1 Alexandre, A., r. verie, S6. Libéré. 
12 lioulry, C.-P., r. N.-Mathur., 2. substitué. 
13 Bellauge, C.-L., f. St-Honoré, 2. Id. 

14. Lemesle, l.-M„ r. Madeleine, 51, Renipl 

DEUXIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

15 Bret, G.-L., r. Trévise, 15. Libéré. 
16 Bouclier, P.-P., p. Panoramas, 3. Rempl. 
17 Lachaise, P.,r. Louis-le-Gr., 26. Libéré. 

18 Gremsou, P.-M.-M., r. X.-P.-Ch., 32. Sub. 
iy Fleuret, F., r. Sle-Anne, 8. Libéré 

Classe 1845. 

?» Glanda*, G., r. Bleue, 2. Libéré. 
21 Beylac,J.-P.,ront-aux-choux, 2. Id. 

22 Cochard, J.-A., r. Bellefonds, 89. Rempl. 
23 Fresnes, G.-A., r. Bergère, il. Libéré. 
24 Fouret, Cl., r. Fcydeau, 22. Id. 

25 Romain, E.-A., ch. d'Antin, 18. Rempl. 
26 Tuane, E., r. Bergère, 7 bis. Libéré. 

•27 Bcrchousse, P.-L., r. Monthol., 30. Id. 
28 Michel, A.-J., r. Geoffroy-Marie, 10. Id. 

2U Bordel, E.-J ,r. St-Lazare, 47. Id. 

30 Courtois, C.-A., r. 21 . Id. 

TROISIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

31 Mairet, II. r. Thiroux, 8. Substitué. 
32 Goupy, G., galerie Montpensier. Libéré. 

Classe 1845. 

33 GrosseWte, J., r. Tiquctonne, 16. Libéré. 
34 Rousseile, C.-P., r. Usuteville, 53. Id. 

35 Leroux, G.-A., r. Galande, 13. Id. 

QUATRIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

36 Feraud, F., r. aux Fers, 28. Remplacé. 
37 Acquêt, A.-A., r. St-Denis, 43. Libéré. 
38 Lthard, 0, r. desBons-Enfans, 10. Id. 

39 Bellembost, C.,r. Coquillière. S9. Snbst' 
■40 Brichard, A. pl. Ghev.-du-Guet, 12. Id. 

Classe 1845. 

41 Michel, P., r. St-Ger.-l'Aux., 29. Libéré. 
42 Deveaux, J.-M.,r. Ste-Oppori., 4. Subst. 

43 Bonhomme, r. Foss.-St-G., Ï9. Rempl. 
44 Lefebvre, V.-F., r. Lavandières, 9. Id. 

45 Dupuis, H.,r. Ste-Opportun», 7. Substit. 

46 Blanchard, C. Thibaut-aux-Déz,19. Remp. 

CINQUIEME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

47 Savarin, A. r. Monlorgueil, 5, Substitué. 
4 8 Dehau, P.-B , r. St-Martin, 92. Libéré, 

la Jeanvrin, 11., r. Fauconnier, 3. Id. 
50 Boulet, P., r. St-Sauveur, l. Id. 

51 Chrétien, J.-F., r. Buisson-St-L., 21. Id. 

Classe U45. 

52 Brondel, J.-IL, fbg Sl-Martin, 195. Libéré. 
53 Bossuat, L .-r., id. 139. Id. 

54 Dommanget, A.-L.Vinaigr., 17. Substitué. 
55 Pomard, P.-L., r. Si-Laurent, 10. Libéré 
56Dalligny, P.-J., r. Vaugirard, 27. Substit, 

57 Mention, L., cloître St-Jacques, Id. 
58 Tavernier, P., r. Cléri, 68. Libéré. 
59 Saudray, A., r. Récollets, 8, Substilué. 
60 Chatenet, A.-F., Vinaigriers, 17. Libéré. 
61 Martin d'Ingrande, Fidélité, 13. Remplacé. 

62 Courtier, J.. f<St -Martin, 192. Libéré. 
6J Mar, P., faub. St-Denis, 192. Substitué. 

64 Courtois, C., rue Thévenot,2. Libéré. 
65 Hézard, E. F., t. St-Martin, 221. Substitué. 

66 Debonne, G., id. 115. Id. 
67 Braud, P., r. Samson, 2. Id. 

SIXIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

68 Matouillot, r. F.-au-Roi, 2». Substitué. 
69 Mamel, H.-V.,r. Grêvilliers. 68. Id. 

70 Deguy, V. E., r. St-Denis, 250. Id. 
71 Dugué,P.,r. St-Maur, 47. Libéré. 
72 Drain, A., faub. du Temple, 80. Id. 
73 Rousseau, IL-E., r. 3 Maures, 16. Id. 

74 Monvoisin, r. Font.-au-Roi, 34, Id. 
75 Abit, E., r. St-Maur, 94. Id. 
76 Lejeune, A., r. Sle-Appoline, 9. Id. 
77 Querat, A.-C, r Grenétat, 33. Remplacé, 

78 Couty, E -A., du Temple, 115. Substitué 
79 Jouanne; C, Bercy-St-» ntoine, 25. Id. 

80 Maurice, E., f. du Temple, 50 Libéré 
si Lamand, N.-D.-Nazareth, 23. Remplacé 
82Truillot, G., r. Ménilmontant, 91. Libéré 

83 Bonnet, T., r. Phélippeaux, 27. Id. 
84 Langevin. P., id. il. Remplacé 
S5 Pinat, C, r. Quincampoix, 62. Libéré. 
86 Richoux, C., r. des Lombards, 13. Id. 

87 Chamoux, A.-A., r, Boucherai, 24. Id. 

85 Vialard, J.-.I.. bd du Temple, 38. Id. 
89 Ilourtoule, J.-L., r. aux Ours, 9. Id. 
90 Jeannin, L.-A., r. du Temple, 79. Id. 

91 Pinson, C.-A., r. Saintonge, 43. Id. 

SEPTIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

92 Lefmann, J., Bourtilbourg, 6. Remplacé 

93 Prodhomme, r. Michcl-le-Comte, 27. Id. 
94 Baron, A.-J., r. St-Antoine, 81. Libéré, 

95 Gislard, E., r. Écouffes, 20. Id. 
95 Guédoa, Contr.-Sle-Geneviève, 8 Rempl' 
97 Montgrolle,P.-J., r. N.-Ste-Cath., 25. Id' 

98 Doizy, E., r. d'Orléans, 8. Substitue. 

Classe 1845. 

99 Roy, P., rue du Temple, 7. Substitué. 
100 Pierry, E.-V. r. d'Orléans, 13. Libéré. 
101 Calvet, L.,r. du Temple, 62. Substilué. 
102 Marmuze, F., r. Blancs-Mant., 13. Id. 
103 Blanc, J., r. St-Marc-Feyd , 83. Libéré. 
104 Martin, E.-E., r. V.-du-Temple, 83. Id. 

105 Ollivier, J.-J., r. Charcnton, 7. Id. 

H U1T ÏÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

106 Taupin, J., de la Roquet., 42. Remplacé. 
107 Mallet, J.-F., r. Popincourt, 47. Id 
108 Volkct, C.,r.Val-Ste-Calb., 15. Substitué. 
109 Dussault, G., Cuit -Ste-Cath., 27. Libéré, 
no Kaneus, D , r. Charonne, 76. Id. 
112 Briens, L.-F., Faub.-St-Anloine, 224. Id. 
113 Armandy, R , id. 15. Substitué. 
114 Faasse, p., r. V.-du-Temple, 120. Id. 
U5 Vaselid, J., r. de Bercy, 58. Libéré. 
116 Hebrard, N., r. St-Sabin, 11. Substilué. 
117 Languet, A.-J., r. St-Louis, 99. Id. 

Classe 1845. 

118 Villard, E.-A., F.-St-Ant., 248. Substilué. 
119 Dagorne, D., id. 24. Id. 
120 Milot, E , r. Payenne, 5. Libéré. 
131 Faure, J., r. deLaucry, 18. Id. 
122 Cambronne, A., Charonne, 7 Substitué. 
123 Martrou, P.-E., r. Charenton, S8. Id. 
124 Grenier, r. St-P.-Popincourt, 16. Libéré. 
125 Tourasse, A., r. d'Aval, 4. Id. 
126 Richard, F.-M. , cour de la Juiverie, 6. Id 
127 Callinol, L., r. Montreuil, 48. Id. 
128 Josseaume, P.-L.,r. Reuilly, 78. Id. 
129 Dagorno, J .-Ç., r. Picpus, 28 bis. Id. 
130 Charpentier, q. de la Râpée, 17 ter. Id. 
131 Lemasle, P., F.-St-Antome, 107. Substit. 

132 Crettez, P.-M., id. 90. Id. 
135 Josseaume, P.-J., b. du Trône. Libéré. 
134 Manccl, G.-A., r. N«-St-Franç., 16. Id. 
135 Lureau, J.-M., p. r. de Reuilly, 14. Id. 
136 Maillardet, r. Chemin-Vert, 9. Id. 
137 Gervais, r. St-Louis (M ), 57, Substitué. 
138 Baron, E., Faub.-St-Martin, 182. Libéré. 
139 Marcelot, J.-B., bar. Charonne. Substit. 

NEUVIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

140 Leprovost, P.-F., r. Jouy, 10. Remplacé. 
141 Bagot; P., id. 23. Substitué. 
142 Mauroy, J.-E.,r. du Figuier, 2. Id. 
143 Blanchet, A.,boulev. Bourd., il. Libéré 
1 44 Aubouer, E. , r. Lesdiguiéres, 1 3. Substit 

145 Dussau, J., r. des Barres, 9. Id. 

Classe 1845. 

116 Simon, J .-A., r. Beaulreillis, 9. Libéré. 
47 Parisot, P. -P., Id. n. Remplacé. 
48 Ancelin, D.-A ., q. Bélhone, 8. Libéré. 

149 Simon, A.-V., r. St-Antoine, 114. Id. 
150 David, A., r. St-Louis, 62. remplacé. 
151 Duval, E.-.V., Id., 14. Substitue 

152 Tournier, F., r. St-Paul, 9. Id. 
153 Emery, E., r. Regratière, 13. Libéré. 

154 Boileau, A,,r. St-Antoine, 200. Substitué. 
155 Durand, J., à Provins. Remplacé 
156 Beaun, L.-A, q. d'Anjou, 9. Id, 
157 Delinois, P., r. Jacq.-des-Bross , S. Id. 

158 Boudel,J.-F.,r. Beaulreillis, 9. Substitué. 
S9 Lézard, P., r. St-Antoine, no. Remplacé. 

DIXIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

160 Beudîn, J., pl. Fostenoy, 7. Libéré. 

161 Perrel, C, r. de Sèvres, 122. Substitué. 

162 Hausse, P.-J., r. du Dragon, 33 Libéré. 
163 Rambert, C., r. du Bac, 5. Substitué. 
164 Bordai, L., r. du F.-Sl-Germ., 33. Libéré. 

Classe 1845. 

165 Boyeldieu, A -A., r. de Lille, 23. Libéré. 

66 Flanet, P.-V., r. Dauphine, 13. Id. 
167 Bouziges,E.-D., r. de Sèvres, 129. Id. 
168 Rogerde Caux,L , r. de Bourg., 19. Sub. 

169 Boucher du Mainguy, r. vern., 1 1. Sa. 
170 Gerardin, A., r. St-Dominiq, 63. Libéré. 

171 Breton, G.-N., r. St-Guillaume, 14. Id. 

ONZIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1S44. 

172 Langlois, A., r. M.-Parnasse, 1. Subst, 
173 Verse), L , r. St-Jacques, 194. Id. 

174 Parmentiez, N.-«., r. Dauph., 35. Remp. 
175 Sannois, J.-B., r, d'Enfer, 14. Libéré. 

Classe 1845. 
176 Vernaux, F.-E., r.du Pol-de-Fer,2.Lib. 
177 Lallemand, E.-J, r. Vaugirard, 99. Id. 

DOUZIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

178 Barbot, C.-P., r. desBourguig, 31. Suhs. 
179 Loyer, P.-E., r. Cuvier, 12. Remplacé. 
180 Bivière, A.,r. d'Enfer, 94. Substitué. 

181 Besson, L., r. St Hippolyte, 5. Libéré. 
182 Salleron, E., Id. Substitué. 
1S3 Caval, S., r. Mouffetard, 28. id, 

Classe 1S45. 

181 Delannay, V., q. de la Tourn., 31. Subs. 
185 Charrier, C.,r. S-André-des-A., 57. Id. 
186 Bernage, A.,àl'Abattoir. Remplacé -

187 Chevalier, G. r. duFouarre, il. Libéré. 
188 Lecuyer, II.-M., r. Pascal, 2. Substitué. 

Arrondissement de Sceaux. 

CAFTGN DE SCEAUX. 

, Classe 1844. 

189 Cottereau, F.-M., Vaugirard. Substitué. 

190 RibOD,L.-V., Vanves. Remplacé. 

191 Aubrun,N.-M., Vaugirard. Id. 
192 Thevard, J.-A., Vanves. • Id. 
193 I.elièvre, P.-J.-B., Grenelle. Id. 

194 liarhoux. P., Fontenay. l ibéré. 
195 Crepin, L., Vaugirard. Substilué. 

196 Baudry, ll.-G., Clamart Remplacé. 
197 Pialier, E. -F. Vaugirard. Substitué. 

198 Besnard, E.-A., Grenelle. Id. 

199 Turlure, G.-D., Vaugirard. Remplacé. 
200 Bpschcr, J.-C., Vanves. Id. 
201 Ribou, J.F., id. Libéré. 

202 Ozo«f, D.-O, Vaugirard. Id. 
203 Gau, L.-J., Antsny. Substitué. 

204 Vasirière, J.-P., Vaugirard. Libéré. 

Classe 1845. 

205 Violet, J.-F., Vaugirard. Libéré. 

206 Rafard, L.-J. , Sceaux. Id. 
207 Favergeon, A., Chatenet. Substitué. 
208 Martine, L.-D., id. Libéré. 

209 Glovis, A., Sceaux. Id. 
210 Clerget, L.-A., B.-la-Reine. Substitué. 
511 Brouet, A., Vaugirard. Id. 

CANTON DE VILLEJU1F. 

Classe 1844. 

212 Debrie, A., Gentilly. Libéré. 

213 Portemer, P.-IL, id. Id. 
214 Maucuio, J.-B., Arcueil. Id. 
215 Bourdilliat, J.-M., Ivry. Substitué. 

216 Defresne, J.-L., Vitry. Libéré. 
217 Bachoux, A., id. Remplacé. 

Classe 1845. 

218 Sevin, L.-M., Villejuif. Substitué. 

219 Bailly, L.-A.,Tbiais. Id. 
220 Mcte'yer, J.-F., id. Id. 
221 Chereau, F.-I., Gentilly. Libéré. 

212 Baticle, J. P.,ChcviUy. Id. 
223 Defresne,.!., Vitry. Id. 

224 Gilet, L. E., Ivry. Id. 
225 Truillot, P., Id. Substilu*. 
226 Lambert, J.-N., Villejuif. Remplacé. 

227 Cousté, J.-D., Arcueil. Substi us. 
228 Lemoignan, P., Gentilly. Remplacé. 

229 Ours, T., Ivry. Id. 

CANTON DE VINCENNES. 

Classe 1844. 

230 Iungfleisch, E. St-Mandé. Substitué. 
231 Lahayes, E., Montreuil. Libéré. 
232 Eslerbet, J.-C, Fontenay. Substitué 

233 Hericourt, J., id. Libéré. 

Classe 1845. 

234 Guerin, A., Fentcnay. Libéré, 
215 Bocquet, J.-L., Vincennes. Remplacé, 

236 Beausse, P.-E., Rosny. Libéré. 
237 Grcgy, E., id. Id. 

I238 Tain, C.-E., Vincennes. Substilué 

239 Chahrier, E., Fonlenay. Libéré. 
240 Naudin, J.-B., Sl-Mandc. Remplacé. 
241 Campagne, D., Montreuil. Libéré. 

242 Foucart, L , St-Mandé. Id. 
213 Turillon, L.-A , Sl-Maudé. Id. 

CANTON DE CHARENTON. 

Classe 1844. 

244 Calotte, L, Bcrcv. Remplacé. 

245 Ancellet, J.-L.-1L, Nogenl-s.-M. Libéré. 

Classe 1845. 

246 Levasseur, L.-I., Bercy. Remplacé. 
217 Vitry, E.-E., Nogent. Substitué. 
248 Michel, C.-A. Eercy. Id. 
249 Levasseur, J.-F., id. Libéré. 
250 Ligneau, C F., id. Id. 
251 Many, C, id. Id. 
252 Dum'ont, J.-A., id. Id. 

253 Bcllol, M.E., Champigny. Id. 
251 Marsille, J., Bercy. Id. 
255 Gaidelin, D , Cretcil. Id. 
256 Cuif , C, Charenton. Remplacé. 
257 Ancelet, C, Nogent. Id. 
258 Chaponet, IL, Champigny. Id. 

Arrondissement de Saint-Denis. 

CANTON DE SAINT-DENIS. 

Classe 1844. 

259 Mary, E.-E.., Slains. Substilué. 

260 Demars, P., Aubervilliers. Id. 
261 Boadier, Ch., id. Id. 
252 Laurent, E.-B., St Denis. Libéré. 
263 Loiselet, P.-C, l a Chapelle. Substitué. 

264 Leboue, J.-L , Aubervilliers. Remplacé. 
Libéré 

ld. 
U. 

Libéré. 
Substitué. 
Remplacé. 

Id. 

Substitué. 

265 Caron, J. L , id. 
266 Cuny, E. La Chapelle. 

267 Fleury, L.-C, Aubervilliers. 

Classe 1845. 

268 Sivot, P., Aubervilliers. 
269 Boudier, A. -P., Stains. 
270 Conard, M., La Chapelle. 

271 Grison, Th., St-Denis. 
272 Mary, A., Stains. 

CANTON DE PANTIN. 

Clasie 1844. 

273 Lenormand, P. -A. -G., Charonne. Libéré 
274 chaterinel, p.-J.,Bclleville. Substitué. 
275 Michaud, V.-P , Id. 

276 Lecomte, P., Noisy-le-See. 
277 Hannotel, C.-M., id. 
278 Garaut, E.-V., Villettc. 
279 Douet, J.-A , P. Charonne. 
280 Bernu, C.-M , P. Villetle, 

1 281 Sallentin, Th., Belle-ville, 

Remplacé, 
Libéré. 

Id. 
ld. 
Id. 

ld. 

Remplacé 

fiu., 

282 Souchet, C-D., Bagnolcl 

853 Bourbon, L.-E., Vilîette ' 
Î84 Thevenard, L.-c, Bellevill» 
2»s Cavec.H., villettè. ' 

Classe 1845. 

286 Demars, L , Pantin, 
287 I.ezier, L., Pantin, 

288 Demars, P.-p., Pantin 

289 Derevel, G., Bellevilhj' 

290 Pommery, A. -Th., Pantin, 

291 Thevenard, P.-L., Bellevi'n- """rUti 
292 Morguet, E -H., P. Charouné , *" 

293 Peigné, E.-T., Noisy-le-Sec o
 Lll

*r. 

titV 

nen'pii(. 
.; 

t>C 
ld 

Id. 

Id. 

Id. 
ld. 
ld. 

Id. 

■SE 
M. 
H, 
i 
H. 

RenipU
s 

291 Damoiselet, J.. 
29» Voisin, E.-J., 

•193 Malessar, J.-L., 

297 Espaullard, A., -P., 
298 Gregy, H., 
299 Tassard, J. H., 

300 Bouvier, M.-D., Charonne, 

301 Miehou, C.-F., Belleville, 

302 Saint-Pierre, E., Villetle 
303 Lamoine. M., Pantin, ' 

304 Cochu, J.-B.-M., Noisy-le-see
 W

' 
305 Lagneau,F.-P., Pantin, ' 
306 Ilerthault, A.-A., Pantin,

 li
-

307 Deschamps, F., r. Nord.io p
ar

j, ,
w 

308. Rivage, J.-B., Romainville RVI?' 
309 Favarl, P.-L.,

 h
™Pi« 

L-'bért 
CANTON DE NEUILLY. 

Classe 1844. 

310 Solon-Patry, G., Boulogne 
311 Henry, C F., Clichy, ' 
312 Millet, A., Sablonville, 

313 llusson, V., Montmartre. 
314 Marchai, N., Id. 

Classe 1845. 

315 Laveissiére,M.-E., Montmartre ribir, 

316 Boursgeois, M ., Boulogne. subsito 
317 Hacquin.H. Passy. 

318 Bauregard, S., Boulogne. Remii 
319 Michel, C.-A., Paris. ™B 
320 Lebouteux, A., Katignollfs. flemplrt 

CANTON DE COURBEVOIE. 

Classe 1844. 

U. 
If rn pli

t
, 

Libert. 

321 Barbier, E., Pute aux. 

322 Lesaine, P.-M., Colombes. 

Classe 1(45. 

32} Fillette, F.,Nanterrs. 

324 Cuvillier,N.-B., Nanterre, 
325 Darly,F.-T., Nanterre. 
320 Ollivier, P., Puteaux. 

327 Delahaye, J,-F., Nanterre, 
328 Lamberger, J., Puteaux, 
329 Thiébault, L., Id. 

Remplacé. 
m. 

Liber*. 
Remplacé, 

ld. 
W. 

liber». 
Remplacé, 

ld, 

'Arrondissement de Versailles. 

CANTON DE VKBSAILLES (NORD). 

Classe 1844. 

330 Menardy, Louis, bout, du Roi. Remplacé. 

331 Vaiitérant, Alex. -Louis, ÂDgcvinèrs 

332 Vailleraul, Claude, id. 
333 Binard, [iin,-P., bout, de ta Reine. 

Classe 1845. 

334 Gasreïli.r, Ch.,ru« do la Paroisse, 56. Libéré. 

335 Liarel, (jonst.-P., av. de St-Clou<t. Substitué. 

336 Mougrar^l, llenry-llon., rue Neuve, 49. M. 

CANTON DE VERSAILLES (SUD). 

Classe 1844. 

337 Rtîvirori, Ant. -Charles, Versailles. 

33S Leçer, tlyac.-Ed., Jouy-cn-Josas. 

339 Barmoiit, Horace, Versailles. 

Classe 1845. 

310 Grison, Charles, r. rolaçer, 4. 

S41 Hibot, Jvlcs, r.de l'Orangerie, 34. 

342 Lambert, U.-CI., id. 43. 

343 Parwif, Théodore, Versailles. 

344 Vaulliier. eli. -Joseph, id. 

CANTOîl m VERSAILLES (ODEST\ 

Classe 1845. 

345 Dubois, J.-Àimablc, cour de l'Onéra. 

346 TniWcrBC Gust.-Et„ b. de ta Reine. 

347 Mouliton, Rnrc, (iuyuneourt . 

348 UpirVet, Charles, rue Maurepas , 1. 

349 Koullier, Fcrd.-Fèlix, gr. rue, 6, 

350 Bugles dit Denc. Ad., Funleii.-le-F. 

CAM'ON DE SMVr-GKRlIAIN-EN-LAVE, 

Classe 1844. 

351 Anfcrté, Charlur-l'i-., St-Gorneon. 

352 Campion, Maéie-Auyuste, Acliêres. 

353 Gallois, J.-B.-Sulpiee, Chambourcy. 

354 Dupray, Félix, St-Germaiu. 

355 Desjardins, Aug. -Aimable, Peçq. 

356 Brenu, 1'. -Henry, Croissy. 

357 Dicufils, Alexandre, St-Gcrmain. 

35S Delapéruque. L. -Henry, Maisons-L. 

359 Duteil, Louis, Mcsml-ie-Roi. 

360 Buret, Eugène, id. 

361 Frère, Félix, id. 

362 Pierre, Auguslc-Louis, Chaton. 

Classe 1845. 

363 Jabor, Fr. -Honoré, Cbamboui-ay. 

364 Plessier, àBt .-Anaa, \Iesnil-Ie-Roi. 

365 Levasseur, J,-B., id. 

3siî Dufour, Fr.-Laui-ent, St-Gern)ain. 

367 Dupoly, Achille-Jules. id. 

368 Hervieu, Ole-Alfred, id. 

369 Bonnet, Louis Charles, Croisy. 

3T0 Terot, \ielor-Adolpbe, Aehcres. 

CANTON DE POISSY. 

Classe 1844. 

371 Touille!, Alexis. Triel. 

372 Burneron, Alplion.se, Triel. 

373 Leinaire, Jean-François, Meulan. 

3.4 Honoré, Pierre-Paul, Triel. 

375 Lapone, Louis-Barth., Carrières. 

:i7 r. Bouffant, Cliarles-EJ., Yernouillet 

377 Msiltiet, Pierre, id. 

378 Lecon'.e, Jean-Charles, Fquevilly. 

379 Tonillcl, François, Triel. 

380 Lambert, Jean-Pierre, Andvesy. 

381 Ollivier, Uypolite, id. 

382 Petil, Cb. -Antoine, Maureeourt. 

383 Decaris, Louis-Jean Bap., Vornouillet 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré, 

ld. 

Id. 

Libéré. 

Id. 

W. 

Ici. 

ld. 

Substitué. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Remplacé. 

Id. 

M. 

Libéré. 

Remplacé, 

ld. 

Remplacé. 

Libéré. 

M. 
ld. 

ld. 

Remplacé. 

II. 

Libéré, 

Remplacé. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

M. 

ld. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

M. 
Ici. 
Id. 

Remplacé. 

Id. 

ld. 

id. 

id. 

384 Barbier, Cli.-Aug., Morinvilliers. 

385 Petzel, Pierre-Louis, Verneuil. 

3S6 Veron, Jean-Francois, Triel. 

Classe 1845. 

387 Jolivet, Ant. -Clément, Confions 

388 Sinet, Jean-Louis, id. 

3IÎ9 Cronier, Elienne-Fréd. 

3^0 Sinel, Pierre Cbarles, 

391 Lailtbert, I'ierre-Aug., id. 

302 Morissct, Cli.-Touss., id. 

3!)3 Andouard, Barihélcmy, Andresy. 

3114 Corroyer, Isidore, Triel. . 

395 Valin, Théodore, id. 

3iJ6 Laurent, Pierre, id. 

397 Braul, L-AUg., id. 

398 Ôttttteux, Joseph, Andressy. 

399 Heranl, Pierre-Reiny, Crespières. 

400 Barrois. Pierre, Chantcloup. 

491 Uàltet, Eru. -Victor, Vcrnouillet. 

402 Davillii-rs, Jean-Jules, Morinvillièrs. 

403 Mcslé, Jeaii,Carrièrcs-sous-Poissy. 

404 Uirhert, Pierre-Louis, Poissy. 

CANTON DE MEULAN, 
Classe 1844. 

405 Anebant, Alexis Aubergcnville. 

400 Ganil, Anluinc-Augusle, Nezel. 

407 Lanavclte, Jea^Bapliste, Vaux. 

408 Lanavetle, J.-CT-D. id. 

409 lïoyer, Alfred, id. 

410 Bordier, Fi-anç.-Fréd., lioual'lie. 

411 Resve, Noel-Paulin, Meulan. 

412 Braut, Désiré-EiL, W. 

Substitué 

Remplacé 

M. 
Id. 
ld. 

1(1. 

Id. 
Id. 
Id. 

Libéré 

Remplacé 

Libéré 

id. 

Remplacé 

Libéré 

Remplacé, 

Remplacé, 

Id. 

Uî 
ld. 
Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 
Id. 

ld 

Id. 

ld. 

ld. 
ld. 

Remplacé. 

ld. 
ld. 

Id. 

Remplacé, 

kl. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Substitué. 

13 Cabit, Pierre-Math. , Aubcrgen\ille. Remplacé, 

1 4 Parquet, Louis-François, Bouaffle. Id. 

15 Roussel, Marie-Alpbonsc, Meulan. Libéré. 

16 Langlois, Charles-Louis, Maule. Remplacé 

17 Rétif, Jean-Louis, Vaux . Libéré. 

18 Leconte, Cb.-Emile, Équevilly. Remplacé 

Classe. 1845. 

19 Violet, Franrois-Viclor, Vaux. 

420 Fleury, Jean-Bap., id. 

421 Bailly, Aug. -Alexis, id, 

422 Maillard, Louis-Edouard, id. 

423 Larclievèque, Bazile. id. 

424 Cbcval, Charles, Maolc. 

425 Homet, Louis-Henri, Aubergenville. 

426 Lcsieur, Jean-Bap., id. 

427 Cacheux, Louis-Pierre, Meulan. 

428 Hayet, Lsaac-Gustave, Meulan. 

429 belorme, François, Tessancourt. 

430 Vaillant, Louis, Hardrfcoiirt. 

431 Dolnoy, Hypolile, Vaux. 

432 Qaesnel, Auguste Tessancourt. 

433 Feron, Louis, Meulan. 

434 Rautier, Jean-Louis, Vaux. 

435 Ramousse, Clém. id. 

CANTON D'ARGENTEUIL. 

Classe 1844. 

436 Signolle, Louis-Ch., Sarlrouvillc, 

437 Chailloux, Aug.-Alcx., Aieenteuil. 

438 Louel, Jean-Baplisle, Houilles. 

439 Louet, Louis-Hon., id. 

440 Arnoull, Ant. -Henri, id. 

441 Léveqne, Louis-Pierre, Argcntcuil. 

412 l.ambeit, Louis-Cii., Cormeilles, 

113 Portier, Eugène, id. 

441 Fessant, Louis-André, id. 

445 Blondy, Louis-Augustin, Houilles. 

446 Guerin, I ouis-Désiié, Argentcuil. 

447 Josquin. Jacques-Henri, Houilles. 

448 Péchiii. Pierre-Joseph, Sartrouville, 

449 Lasson, Jean-Marie, Ai-gentcuil. 

450 Cotrcau, Joseph, Sarlrouvillc. 

451 Dreux, Denis-François, Argenleuiï. 

452 Lénine, Denis, id. 

443 Gillel, Pierre-Gabriel, Sannois. 

454 Defraisne, Denis-J.-J., Arg«nteuil. 

455 Richard, Jean-Marie, Cormeilles. 

456 Laporles, Louis-Bcrn., kl, 

457 Prévost, P.erre-Alexis, id. 

Classe 1845. 

458 Leroux, Jean-Eugenc, Argenteuil, 

459 Recappé, Lonis-Paul, id. 

460 Rocourt, Pierre-Hyp., Sannois. 

461 Molct, Paul, id. 

462 Sifllet, Jacq.-Lémi, Sartrouville. 

463 Blondy, Antoine, Argenleuiï. 

464 Mercier, Louis-Jul., id. 

465 Nanin, Jules-Philippe, Bezons, 

400 Beaûgrand, Jules, id. 

467 Portier, Louis-Henri. Cormeilles, 

468 Leclerc, Eugène, Argenteuil. 

169 Flamant, Joseph, Sartrouville. 

470 Colas, Pierre François. Argenteuil. 

471 Robinol, Louis-Victor, id. 

472 Blanchet, Alex.-Eug., Cocmeilles. 

473 Terrier, Eug.-Hercule, Argenleuiï. 

474 Allavoine, Aug. -Simon, Monlesson. 

475 Derpoigny, Auguste, id. 

476 Fleury, Simon, i,L 

CANTON DE MARLY-LE-ROl. 

Clas-ie 1814. 

477 Damème, Picrre-Fr., Sl-James. 

4 7S Berlaud, Louis, la Ccllc-M-Cloud. 

479 Henry, Louis-Fr. , N'oizy, 

4S0 Bras.de-Fer (de), Alfred, Marly. 

481 I.ahayes, Auguste, Plaisir. 

482 Bossu, nyppolitc, id. 

48 i Guyard, Ilil.-Jacq , id. 

Clrsse 1845. 

4?4 Ccnty, Maximilicn, Marly-le-Roi. 

485 Lafossc, Benjmiin, Nozeroiles. 

486 l'ovrot, Cbarles, Noizv-lc-Iloi. 

487 l'ussel, Baptisie, Cbavenay. 

488 Dusoucliet, Pierre, Marly. 

489 Mariin, Laur.-Franç., Porl-Vlaily. 

CANTOV. DE SÈVRES. 

Classa 1544. 

490 Houdin, Pierre-Ruse, Sèvres. 

Classe 1>45. 

491 Quilellc, Jean-Louis, St-Cloud, 

492 Feutbé, Jean-Nicolas, Yauci-esson. 

CANTON DE PALAISEAU. 

Classe 1X44. . 

493 Barlier, Charles-Henry, Bures. 

494 lloudiarne, Hyp.-Jules, id. 

495 Cossonel. L.-J.-B-. Ville-du-Bois. 

496 lluvet, Elicnne-Eug., Verrières. 

497 Plot, Jean-Bapt.-Dès., id. 

498 Benoil, l.onis-llilaire, id. 

499 Voxeur, Ferdinand. Saclay. 

Classe 1845. 

500 Joussc', Charles-François, Orsay. 

501 Simonnean, Loui^-llonOié, id. ' 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Substitué. 

Libéré 

Id. 

Id. 

Id. 

LI, 

Id. 

Id. 

Id 

Remplacé, 

Libéré. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Libéré. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

ld. 

Remplacé, 

I ibéré. 

Remplacé, 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

ld. 

Libéré. 

Remplacé, 

Libéré. 

Remplacé, 

ld. 

Libéré 

Subsli'iué 

Rernptâcé. 

ld 

Libéré. 

Remplacé 

1 ibéré, 

Substilué 

Libéré 

Remplacé 

Id. 

Remplacé. 

Substitué. 

Remplacé. 

502 Morin, Achille, Bièvres. Remplacé. 

503 Delhorme, Prosper, Verrières Id. 

504 Bouthillier, Jean-Honoré, Gif. ld 

Arrondissement de Pontoise. 

CANTON DE PONTOISE. 

Classe 1844. 

505 Orbinot, L.-Fr., Jouy-Ie-Moutier. 

506 Maillot, Alexandre, Eragey. 

507 Tremblay, Jean-Nicolas, id. 

508 Fournier. Juste, Ennery. 

509 Caron, Joseph, id. 

510 Courtevillc, Théodore, Pierrclaie. 

511 Flanet, pierre-André, Piscux, 

512 Legraud, Joseph, id. 

513 Dclaeourt, Hypp. -Louis, Ennery. 

514 Geoffroy, Jcan-Iïapliste, Cergy. 

315 Bichaml, Michel, Pontoise. 

516 Aubcrt, Thèodore-Hilairc, Osny. 

517 Cbevillet, Henri, Pontoise. 

518 Bouresclrc, Jules-François, Ennery 

519 Pouvillc, Jean-Chartes, id. 

520 Vidron, Jean-Baptiste, Pontoise. 

521 Beaudin, François, Bagnolet. 

522 Crosnier, Jcan-Ccrm., Jouy-le-Moutier. 

523 Tremblay, Vincent, Eragny. 

Classe 1845. 

524 Mesnicr, François, Pontoise. 

525 Flanet, Pierre, id. 

526 Maaur, Charles, Pierrelaie. 

527 Yveruel, Fr.-Martin, Pontoise. 

528 Lelu, Aug., St-Ouen-l'Anmone. 

529 Cheron, Jean-Ant , Pierrelaie, 

530 Darras, Désiré, Sl-Ouen-l'Aumônc. 

531 Boucher, Denis, Pierrelaie. 

CANTON D'ECOLEN. 

Classe 1844. 

532 Boutreau, Louis-Th., Mesnil-Auln-y 

.533 Nicaise, Jules-Henri, d Osmont. 

534 Godard, l'ierre-Désiré, Sarcelles. 

35 Mcrard, Claud(-BQnj., Mesnil-Aubry. Remplac 

Classe 1845. 

530 Leguettier, LàHr.-Jules, Villaincs. Libéré 

537 Nanlet. J.-Fr. -Laurent, Vloiselles. Remplacé. 

538 Moineaux, Marie-Jul,, Villiers-le-Bel. Libéré. 

539 Mamet, Fr.-Ad., Fonlenay-les-I.ouvres. Id. 

540 Desnoyers, Yict.-Jos., Sarcelles. Remplacé. 

541 Gannerou, Fr. -Pierre, id. Libéré. 

542 Mignoux, Ambi-.-Fr., id. Remplacé. 

Remplacé. 

Id. 

Libéré, 

ld. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

ld. 

Remplacé 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

1(1. 
Id. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Id. 

Libéré, 

Remplacé. 

Id, 

Libéré. 

Remplacé, 

Libéré 

ld. 

1(1. 

Classe 1845. 

587 Piscot, Pierre, Jouars. Remplacé. 

588 Dortu, Aug'.islc-Abel, Cernay-Ia-Ville. Id 

CANTON DE MONTMORENCY. 

Classe 1844. 
589 Bontemps, Louis, Tavefny. Remplacé. 

590 Roger, Charles-Ferdinand, Chanvry. Libéré. 

591 Orange, Louis-Désiré, Taverny. Remplacé. 

592 Bonlcmps, Nicolas, St-Leu. Libéré. 

593 Caron, Jean-Pierre, Bassancourl. Id. 

5!)4 lïonneville , Marié id. ld. 

595 Huré, Cyprien-Vincent, Taverny. ld. 

596 Jacquin, Denis-Marie, Bass .ncourt. Id. 

Classe 1845. 

597 Bonncvil!e,Aug.-l!enj., Bassancourt. Libéré. 

598 Tbiboul, Benjamin, Ercpillon. Substitue. 

599 Fournier, Auguste-Félix, Taverny. Libéré. 

600 Jolly, François-Désiré, id. Remplacé. 

601 Commeny, Andre-Loche, St-Lcu. Id. 

602 Montalant, J. -Alfred, Franconvibc. Id. 

603 Champion, Jean-Pascal, Bcsancourt. Libéré. 

604 Guerin, loseph-Fcauçois, Frauconville. Id. 

605 Morin, Jules, id. Remplacé. 

CANTON DE MARINES. 

Classe 1844. 

606 Bruxelles, Pierre-Ed., Arnouville. Remplacé. 

607 Laurent, Toussaint, Ableiges. Id. 

60S Finet, Bernard, Sagy. Libéré. 

609 Delavaux, Louis-Yaient., Bréançon. Remplacé. 

610 Bouillant, Charles-Antoine, Ableiges. Kl. 

611 Dulhuin, Th.-Fr., Cormeilles-cn-Vcxin. ld. 

612 Seclier, François-Xavier, Sai;y. Id. 

613 Bourgeois, François. id. Id. 

543 Desprcz, Fr.-Auguste, Mesnil-Aubry. 

CANTON DE GONESSE. 

Classe 1841. 

544 Langlois. Lou s-Benoit, Tremblay, 

545 Frappart, Jean-Pierre, Goussainville. 

Classe 1845. 
546 Malingre, Narc. -Et., Le Thillay. 

54/ Voisy, Louis-Nare., id. 

548 Filin, Louis, Gonesse, 

549 Petit. Ch.-Eugèue, Le ThiKay. 

5 50 Bonnevie, Louis-François, Bonneuil. 

551 Duval, Et.-Pb., Neuilly-suF-'.larne. 

Grebault, Edouard, Gonesse. 

553 Moncliy, Joseph-Antoine, Aulnay. 

CANTON DE LUZARCHES. 

Classe 1844. 

554 Meunier, Cbarles, Viarmes. 

555 Lechoppied, Louis-François, id. 

556 Lesueur, I ouis-Cbarles, id. 

557 Raillier, Constant, id. 

558 Bimont, Etieime-Marlir, Seugy. 

559 Uiart, Nicolas-Jules, Luzarcbts, 

560 Compagnon, Lonis-Uenri, Viarmes. 

561 Petit, Louis-Antoine, id. 

562 Constant, Louis-Joseph, Asnières. 

563 Lansaiic, Hyacinthe, Louvres. 

Classe 1845. 

564 Clichy, Augu te, Belloy. 

505 François, Franç-Ferd., Asnières. 

550 Papillon, Louis-Jules, Yemars. 

507 Buitin Louis-Casimir, Luzarches 

5C8 Lecomte, Louis-François, Seugy. 

609 Papelard, Louis-Marlin. id. 

570 Duval, Louis-Jean-Baptiste, id. 

57 1 Girau't, Louis-Victor, Louvres. 

572 H itin, Louis-Fleury, St-Martin-du-Terlre. 

573 Loreille de Lestaulîière, Alf., id. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Substitué. 

Remplacé' 

Substitué, 

Libéré. 

Remplacé, 

Substilué, 

Remplacé, 

Id. 

Remplacé. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé 

ld. 

M. 
Libéré 

Libéré. 

Id. 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

ld. 

Libéré, 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Id. 

Remplacé 

Libéré. 

R, mplai é. 

ld. 

M. 
Id. 

M. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

574 Bicber, Louis-Jean-Picrre, Viarmes. Remplacé 

575 Lepine, Charles, St-Martiu-du-Tertrc. Libéré. 

Id. 

Remplacé, 

576 Demoncy, Al-Vincent. id 

577 Mangé, Pierre, id. 

578 Fnycn, Antoine-Félix, Asnières. ld. 

579 Uervin, Marcelin, id. id. 

CANTON DE LTLE-ADAM. 

Classe 1844. 

580 Durand, Louis-Ferdinand, Presles. Reniplacé 

081 O i\ et, Louis-François, Mery. M. 

582 Meu Félix-Anloine, Bruyens. Libéré. 

583 Blossier, Louis, Yatannmijanl, Remplacé. 

584 Burgaud, Joan-Fré.lé. ir, Valnionilois. ld. 

5P5 Lanorte, Alexandre, Presles. U. 

580 Malicut, Auguste, Hoiiqueiolles. ld. 

614 Hamot, Fr.-L. , Cormeilles-en-Yexin. Substilué 

615 Caffin, Louis-Joseph, id. Libéré 

Classe 1845. 

616 Sevestre, Pierre-Gabriel, Epiais. 

617 Landrin, François-Achille, Grisy. 

618 Lefebvre, J.-B. -Henri, Mongeroult. Id 

Arrondissement de Mantes. 
CANTON DE MANTES. 

Classe 1844. 

019 Constantin, Victor-Ant. , Mézières. 

620 Frère, Louis, Epôme. 

021 Defludé, Jean-Martin, Falaise. 

022 Kéloin, Louis, Epôiue. 

623 Royer, Charles-André, Arnouville. 

624 Paris, Louis-Pierre, Mante». 

625 Cosson, Jules-Marie, Guen ille. 

626 Lanneau. Ilippolyte, Mantes. 

627 Caries, Ange-Joseph, Andellus. 

628 Guitcl, Franç -Hilaire. Jumeauville. 

629 Cocllin, Lnnls-lsidorc id. 

630 Lefebvre, J.-Hap,, Gassicourl. 

631 Bouclier, Ambi-oise, Mantes-ta-V. 

632 Pigis, P.-Germain, Gassieourt. 

633 Cocbin, Jules-Alfre 1, Jumeauville, 

634 Yeuillcl, Louis-tuguste. Boinvillp. 

635 Thévenon, Victor, Jumeauville. 

Classe 1845. 

636 Courlois, Marcclin-Théod., Mantes. 

637 Godemus Alpli. -Victor, Falaise. 

638 Booneau, Stéphane, Mantes. 

639 Denis, François, Rosny. 

040 Pingot, Charles-Jules, Mantes 

641 Gauthier, Denis Aufrevilte. 

642 Marchand, Bruno-Louis, Devillelte. 

643 Lultnier, Jean, Sully. 

644 Boulland, P.-Th. Boierobcrt. 

645 Martin, A., Manles-la-Ville. 

646 Desmaresl, Cle-l-r., Manies. 

647 Latorue, Laurent, Mézières. 

648 Yigereau, Fr-llipp., Rosny. 

649 S iuzet, J.-Alp.. .Mézières. 

650 Casse, Louis, Mantes. 

CANTON DE LIMAT. 

Classe 1844. 

651 Lesimple J.-AI., Guilrancourt. 

652 Bourgeois. Jacques, Fontenay. 

653 Bellangé, François, Id. 

654 Ledebet, L -Fr., Guernes. 

G55 Bihoret, Louis-Aug., I.imay. 

656 Petit, Antoine, C-uilraucour. 

657 I.yard, li.-T'li., Issou. 

058 Charpentier, François, Juzier. 

Classe 1845. 

659 Desplanr.lies, J -F.. Sl-Msrthi-la-Gar. 

001 Guerbois, Jean-Dei.is, id. u 
005 Drocour, Louis-François. Issou. Remplacé. 

6G2 l'ernuit, Gabriel, I.imay . RI. 

663 Benoiton, Louis-Ass., Fontenay-St-P. Id. 

604 TouiUet.ïr.rAnt.', St-Gnill., 29, Paris. Libéré. 

Remplacé 

Remplace. 

Libéré. 

Id. 

Remplacé, 

L héré. 

Id. 

ld. 
ld. 

Remplacé 

Id. 

ld. 

ld. 

Id. 

Id. 

Remplacé, 

Libé 

ld 

Remplacé 

Libéré 

Id. 

Remplacé 

Libéré., 

Remplacé 

Libéré 

Id 

Id 

Id 

Remplacé 

id. 

Id 

Id. 

Id. 

Remp! 

Libéré. 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Libéré. 

73 Pigeon, U.-Isid.,St-Martin-dcs-Cll. Remplacé. 

074 Charpentier, Simon, Osmoy. Libéré. 

5 Clausse, Jean-Joseph, Damniartin. Id. 

676 Bcnard, Jos.-Eléonore, Prnnay-le-T. 

7 Bertaut, Louis, id. 

678 I.ignereux, Josepb-Désiré, Septeuil. 

679 Bourgeois, Florentin, Coargeon. 

Classe 1845. 

680 Langlois, Ant., St-Marlin-des-Champs. Libéré, 

681 Boucher, Stan., Prunay-le-TcmpIc. Remplacé 

082 Robin, François-Désiré, Thilty. Libéré 

683 Huet, Théodore, Prunay-le-Temple. 

684 Foucard, Isaac-Pierre, I.ongnes. 

685 Héron, Stanislas, id. 

680 Dubois, J. -Ilippolyte, Flins. 

087 Catel, Adolphe, Longues. 

688 Paquet, J. -Isidore, Gamhais. 

689 Maltiappe, Nicolas, Thilly. 

690 Desniolins, Louis-Jacques, Gallais. 

60 1 Mahieu, Jules-Eugène, Richebourg. 

692 Lemarié, Louis, Mootçhauvet. 

693 Bagot, Jos.-Magloirc, Hazinville. 

694 Pellelier, Frédéric, Boissets, 

695 Lavigne, Emile-Aug,, Montchauvet 

CANTON DE MAGNY. 

Classe 1844. 

696 Finet, Louis-Gabriel, Veteuil. 

697 Gisors, Pierre-Marc, Magny. 

698 Magnan, Louis-Alexis, Bravin. 

699 Biard, Louis-Henri, Ambleville. 

00 Delu, Alexis-Narcisse, Omerville. 

701 Riblet, Louis-Frédéric, Aincourt. 

02 Jean, François-Bruno, Atbis. 

03 Truffault, Jcan-Bapliste, Genainville. 

04 Saintard, Louis, Roche Guyon. 

05 Sellent, < iclor-Bonoré, Cbanssy. 

06 Bodescot, François, Genainville. 

07 Jouanne, J.-Fr.-Désiré, Bray-Lu. 

708 Jouanne, Ouézime, id. 

09 îarry. Alexis, Ambleville. 

7t0 Bei-ry, Alexandre, id. 

11 Leprèlre, Franç.-Pbi'ippe, Cbanssy 

712 Marignv, Pierre-Juste, VetheuH. 

Classe 1845. 

713 Scache, Jean-Baptiste, Cbaussy. Libéré 

714 Edelinc, Louis-Alexandre, Ambleville. Id. 

715 Kicbonime, Martin-Fr., Villicrs-en-Arlh. Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Rcmplaéé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

1(1. 
Id. 

Remplacé 

Libéré. 

Remplacé, 

ld. 

ld. 

ld. 

Libéré, 

ld. 

Substitué. 

Libéré 

Id. 

Remplacé. 

LI. 

758 Dupré, F.-B., Beynes. Remplacé. 

759 Rougé,G.,Thoiry. Libéré. 
760 Froville, A., Flexanville. Remplacé. 

761 Livet, A., Gouppillières. Libéré. 
762 F'ournet, J., Vicq. Id. 
763 Normand, M., Marcq. Remplacé. 

4 Huel, L., Tacoignièrcs. ld. 
765 Letarle, C, aux Mesnuls. Id, 
766 Thibaut, H., Mareil Ic-Goyon. Id. 

767 Dornois, J , Orgoi us. Libéré. 
768 Baudoin, A , id. Id. 
769 Mathieu, l'.-T., id. ld 

770 Pasquet, A.-ll., Montfort. Id. 
Clîsso 1815. 

771 l'eulier, A., Orgerus. Libéré. 

772 Mutine, C, id. Remplacé. 
773 ilerbauiT, C.-F., id. Libéré. 
774 Vidon, L.-C, Antouillet. Id. 

775 villéjacques, Neauphc le-Vieux. Rempl. 
776 Bourdon, L.-H., Garancières. Id. 

777 Muret, J., id. Libéré 
778 Broquet, D. C, Tboiry. Remplacé. 
779 Bicheux, L.-V., Laqueue. Id. 

CANTON DE L1MOURS. 
Classe 1844. 

780 Godet, L.-G., Marcoussis. Remplacé. 
781 Buisson, V.-D., Briis-sous-I'orges. Id. 
182 Soixmier, P.-A., Foutenay-les-Arcis. Id. 
783 Pecheux, P.-F., Gomelz. Libéré 

84 Breugnon, A.-A , Briis-s.-l'org. Rempl-

Libéré 

G Bertbeaunic, Denis, Montreuil. Id. 

17 Coville, Stanislas, St-Gervais. Remplacé. 

718 Alleaume, Léon, Blamecouii . Id. 

9 Leprèlre, .l.-B. -Désiré, Vlontrcuil. ld. 

720 Letoit, Atltanase, St-Cervais. Libéré. 

21 Huppé, Julcs-I'ranrois, Bray-Ln. Rcnrpl cé. 

22 Rouret, Tbéupb.-Alfr. , id. M. 
723 Poriillft, J .-B., Ambleville. Id. 
721 Gilbert, A., Chaussy. Libéré. 

CANTON DU BONNIÉRES. 
Classe 1844. 

7Ï5 Roberl, J. .1., Villeneuve. Remplacé. 
726 cadeaux, X.-C, lircval. Libère. 
727 Girard, F., Villeneuve. Remplacé. 
728 Petit-Grand, J .-IL, Lommcry. Id. 
729 Cusson, L., Breval. Libéré 
730 Bourgeois, H. -L.. Limetz. Id. 
731 Gilbert, J.-B., Preneuse. Id. 
732 Gaulhii r, F., Limetz, Id. 
733 Colhrd, J., Bannières. Id. 

Classe 1845. 

734 I.ebigre, F.-I.,Favrieux. 
735 Hébert, L., id 
736 Celle, J.-B., Nauphlelte. 
737 Leblond, IL, id. 
738 Fouet, F., Rolleboise. 

739 Herois, E., terire St-Denis. 
740 Breton, I., Monvoisin. 
74t Bôùtlaud, St-Illiers le-Bois 
742 Chevalier, A., Breval. 
743 Cfiartier, F., St-Illiers-le-Bois 
744 Tollée, l'.-M., Lommoye. 

Remplacé 
Id. 
ld. 

Id. 
ld. 

Remplacé 

665 Prévost, Jean-Alexandre, Guerne. Id. 

CANTON DE HOL DAN. 

Classe 1844. 

006 Bréan, Jean-Alexandre, Sèpteuil. Remplacé. 

067 lluet, Alexis, Gamhais. ld. 

00-1 I.eb'ret, l'ierre-Fré.'.éric, Septeuil. Libéré. 

009 Légué, Augnste-Léon, lloudan. M. 

570 Btin, Pierre-Ferdinand, Boissets. Remplacé. 

671 Chauvin, Louis-Isidore. Bazinvillc. Libéré. 

672 Monxeaux, Louis. Septeuil. Id. 

Remplacé. 
M. 

Libéré 
Id 

Remplacé. 
Libéré. 

Id. 
Remplacé, 

ld. 
Libéré. 

Id. 
745 Dauvel, J.-L. id. Remplacé. 

Arrondissement de Rambouillet. 

CANTON DE RAMBOUILLET. 
Classe 1844. 

746 Eillard, J.-N., Rambouillet. Remplacé. 
747 Charpentier, C.-E., l'errry. Libéré. 

Classe 1845, 

748 Barbu, F., Rambouillet. r.emplncé. 
719 Mori i, A., La Bois ière. Libéré. 
750 Caillard, G., Si-Léger-Iveline. ld. 

CANTO 'J DE GtlEVBEUSE. 
Classe I8i4. 

751 l'erret, Magny-les -Hameaux. Remplacé. 
7 52 Desbuissons, D.-E., Mesnil. Libéré 
753 Itlagrimâtix, Ponlcharlrain. Remplacé. 
751 Chaussé, C, Elancourt. Libéié. 

I Classe 1845. 

755 Vallée, A., Jouars. Remplacé. 
7b(i Clément, Cernay-la-Ville. ld. 

CANTON DU MONTFORT. 
Classe 1844. 

1 757 Lauvray, L .-s., Tacoiguières. Libérés. 

Auger, P.-A., Gomelz. 

Classe 1845. 
Henry, C, de Forges. 

787 Huet, L.-J , id. 

788 Brossier, A., Marcoussis. 
Ha met, E.-A., Forges. 

790 Prevoleau, F .-J., id. 

CANTON DE DOURDAN (Sud\ 

Classe 1844. 

791 Fossard, Théodore, St-Arnoult 

Classe 1845. 

792 Bernard, Pierrc-Yict , St-Maurice. Libéré 

793 Ardoin, P.-Franç., laCelle-les-Bordcs. ld. 

794 Saucias, Alpb. -Justin, St-Arnoult. Remplacé. 

95 Fossard, L.-Pn.-, Clairel'ontaine. Libéré 

96 Marceaux, Aug.-Alcxis Alltit. Remplacé 

797 Mi. haut, Pierre, St-Arnoul. W, 

795 Garrochau, Pierre-Charles, id. ld 

799 Bernard, Franç. isiil., Cbalignouville. ld 

CANTON DE DOURDAN (Nord). 

Classe 1844. 

800 Cuissard, Henri-Aug,, Roclrefort. Remplacé 

801 Ozanne, Augustin, Roinville. Libéré 

8- 2 Barbu, Frunience, Celles. Remplacé 

S03 Mulot, Alexandre, Roinviile. Liliéré 

Classe 1845. 
804 Prieur, Bertrand, Val Sl-Gerniain. Libéré 

805 Beauricune, P. -Adolphe, Longvillicrs. ld. 

806 Duvivier, Louis, Val Si-Germain. Remplacé 

807 Bienfait, J.-EI., id. Libère 

808 Hébert, Auguste, Bullion. Remplacé 

609 ÇbastOn, Louis, Val Sl-Gcrmain. ld 

610 Privé, Louis, Bonnclle. R| 

811 Canaux, André, Roinville. 1 i réré 

Arrondissement d'Etampes 

CANTON D'ETAMPES. 

Classe 1844 .J 

8 1 2 Demolliére, E.-F-, Ormoy-la-Rivière. Remplacé, 

813 Canivet, Josi-ph-Prudeiit, Morigny. Libéré 

814 Canivet, Charles-Eugène, id. Id. 

815 Pomery, Désiré-Alex., Clialo St-Mars. Id! 

816 Marchaudon, Pierre-Hubert, id. Rempla 

817 Mouligné Thomas-Louis, id. libéré. 

818 Chevalier, Louis, Boissj-lc-See. Remplacé 

819 Jaequemard, Claude-Fr. , Morigny. Id, 

820 Benard, Louis-Désiré, St-IIilaire. Id. 

821 Langevin, Louis-Eliennc, Etampcs. ld. 

Classe 1845. 

822 Baudet, Eugène, Etampes. Libéré 

823 Hordesscaux, Henry, id. Id 

824 Girard, Fran.-Brnoai., id. Remplacé 

825 Cocbcry, Louis-Aug., Chalo St-Mars. Substilué. 

820 Briére Franç.-Ab-x., id Remplacé. 

827 David, Augnsle, Elampes. ld. 

828 Michaut. Eugène, Chalo Si-Mars. Libéré. 

829 Quinton, Vielor-Désiré, id. Remplacé. 

830 Drannrd, Jean-Franc., Boissy-lc-Scc. ld. 

838 Druet, Vincent, Boissy-le-Cutté. Lihrrf. 

839 Rabin, Joseph, V nielles. Rempl» 

840 Provost, Charles-Auguste, llteville. U. I 
841 Galmard Charles-Ant.. Mondcvillc. 14, 

Classe 1845. 

842 Simon, Victor-Etienne, Mondcvillc. Reinplw. 

843 Trou*c, Dominique, id. Libat 
844 Hattin, Jules, Yiiellcs. Remplît, 

845 Mazé, Alexis, Boulifiny, LiWa 

846 Beanvais, Auguste, Moudeville. Remplacé 

847 Perrin, Henri-Clém., Guigncville. Il, 

848 Girard, Pli., r. St-Nicolas, 12, à Paris. Id. 

849 Sivot, Pierre, Aubcrville. Libé* 
850 Guignepain, Ernest, Angerville. 14. 

CANTON DE MILLY. 

Classe 1844. 

851 Chapnis. Louis-Joseph, Soisy-s.-Ec. Bemplict. 

852 Hardy, François, Mespuils. ld. 

Classe 1845. 

853 Dcmest, A,-Prud., Soisy-s .-EcoleJ. Kemplic 

854 Lépicier, Jean-Antoine, Prunay. Libéré, 
855 Guérin, Jean-Jacques, Boigncville. M-

856 Blondeau, L.-V., Géronville. Remplit!. 
857 Mandonnet, L , Champmotiaux. Libéré. 

858 Mainfroid, J.-B., Boigncville. EL 
859 Genty, M., Marly-le-Roi. Remplacé, 
860 Chartier, R., Moigny. Libéré. 

861 Doublet, G , Id. Id. 
862 Barreau, H., Id. ld. 

863 Chaussé, F.-X, Cattrances. Id. 
864 Martin, T.-E., Prunay. ld 

865 Bouclet, Isid., Moigny. Id. 
866 Deshayes, S., Milly. ld-

867 Goube, E., Morgany. Rempla" 
868 Delaporte, P.-F., ducy. ld. 

869 Venard, S., Maisse. bf 

Arrondissement de Corbeil. 

CANTON DE CORBEIL. 
Clssss 1844 

870 Aubin, A. -M., Champceiiil. Remplacé 

871 Delamare, E.,Iïssounes. 'J 
»72 Sorus ,J.-J., ld. »• 
873 Poisson pour Godin, Essonnes. [«• 
874 Geofl'roy,E , Echarcon, 
875 Mosny, X.-M., Elcharcon. ld, 

876 Decauvilie, C.-F., Courcouronncs. ld 

877 Henry, H.-A , Coudray. 
878 Normand, F.-I., Champccuil 

879 Gaillard, H., Id. 
880 Mosny, E.-A., Lisses. 

Classe 1845. 
881 David, D., Mennecy. 
882 Morize, P.-R., Chavannes. 
«83 MarciHe, C.-D., Lisses. 
884 Hébert, D.,r. des Juifs, 2. Taris. - , 
S85 Auguste, E.,r. St-Denis, 396, id. jj 

8S6 Mallet, L., Fontcnay-lc-Vicomle 

CANTON D'ARPAJON. 
Classe IS44.

 Ml 
887 Ghanlecler, P.-F., Vert le-Franrl .LW 

m IV, ,„«,<. r\„...,.( i? i „„, Inville I".' 

Id. 

Liber? 

Rempl»"' 
Libère-

Liber-
Remplac! 

Id-
LibcK-

888 Dugaé, Dugné, E., Lendeville 
889 Chevalier, T., Boissy-le-Sec. 

Classe 1845. 
890 Cribier, V., Vert-le-Grand. 

891 Lepage, F., Id. 
892 Diesth.V.. ld. 

893 Ponsard,J.-B , Leuville. 
894 Labbé.E., Allainville. 
895 Talot, F., Vert-le-Grand. 

896 Allorge, IL, Monllhéry. 

897 Deberl, A., St-Vrain. 

CANTON DE LONJCMEAU 

Clisse 1844. 
898 Frenlzel, T., Wissous, 

«99 Piot, C.-P., Id. 
900 Godel, M.-J., Villars. 

Classe IS44 

901 Deneau, J.-B., Châtillon. " pj, 
902 Lamant, J.-B., Morsaog s .-Orgé' ^ 
«93 Guézard, L.-A.,SouUz les-cnaru-

 J(j 

'01 Delorme,L.-F. Juvisy. \i. 

ld. 

Remp** 

& 
lieoip 1 ' 1'' 

ld. 
Id. 

Id, 

Libé"' 

nemp la* 

Libéf*-

LiM" 

Enregistré à Psris, la 

F; 

Refu frani) dix «euttstieii 

Janvier i^èj. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0Ï, ilCPRlMEïJK DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE KEIÎVE-DES MATHUB1NS, 18. 

CANTON DE MERVTLLE. 

Classe 1X44. 

831 Crosnier, Yiclor-Florenlin, Fontaine, Libéré 

832 Ainiet, Barthélémy, Abbeville. id. 

Classe 1845. 

833 Thomas, Stanislas, Forét-St-Cioix. Libéré 

834 Ilcnizit, Aimablc-J , Abbeville. Remplacé, 

835 Couteau, Franro's, Marolles. ld. 

836 Mahilc, Michel, Merevillc. Id. 

CANTON DE LA FERTÉ-ALEPS. 

Classe 1844. 

Chappart, Pierre-Vincent, Cerny. Remplacé 

nemp 1 905 Bali^le, P .-F., Wissous 

906 Baloche, IL, Id. ' 
907 Uauinn,G.-A.,laYille-du-BOii 

CANTON DE BOISSY-SA1NT LEGE • 

Classe 1811- s»l* 
908 Remelmans, E.,Boissy-St Léger- ̂  

909 Mateau,II.,Mandres, 
910 Laplaine,L.,Mongeron. 

Classe 1845. 

911 Knopp,L.-A., Limeil. 
912 Ilelonoue, V., Brevannes. 
913 Avice, E.-.I., Varenncs. 

914 Deicouix, J , Id 
9t5 Coqueret, A.-L., bruooy. 

subs" Vf-

Remp la* 

bff 

,|a* 

bé* 

tl 
918 Jacquinot.T., Moniieron.

 r
,
f

nip 
9t9 Lesueur, A.-S., Boissy-bt-WJ" ,d. 
920 Tabernal, L., Epinay -St-seiwi^,, 

RemP, 

916 General, E -F ., Salnuny II 
917 Mercier, S.-A., Boissy-Sl-beger 

;Pour légalisation de la iignature A.. GUÏ°
T
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